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AVANT-PROPOS Ce guide propose une première base de discussion quant à l’intégration des enjeux associés aux habitats fauniques dans la planification forestière. Son objectif est de faciliter le passage vers le nouveau régime forestier québécois, adopté au printemps 2010, en invitant les personnes impliquées en gestion de la faune à participer à la gestion intégrée des ressources et du territoire, de même qu’à s’approprier les concepts d’aménagement écosystémique. Par ailleurs, comme il s’agit d’un point de départ, il est fort probable que son contenu devra être bonifié et adapté au cours des prochaines années.
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SOMMAIRE EXÉCUTIF Avec la mise en œuvre de la récente Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (L.R.Q., chapitre A-18.1) du gouvernement du Québec (Gouvernement du Québec, 2011a), de grands changements dans le paysage forestier québécois sont attendus. De nombreux défis devront être relevés, notamment l’implantation de l’aménagement écosystémique, la gestion intégrée et régionalisée des ressources et du territoire, ainsi que le partage des responsabilités entre l'État, les organismes régionaux, les communautés autochtones et les utilisateurs du territoire forestier. Le Guide d’intégration des habitats fauniques à la planification forestière propose une façon de prendre en considération les enjeux fauniques dans le processus d’élaboration des plans d’aménagement forestier intégrés (PAFI). Il vise à outiller les intervenants des tables de gestion intégrée des ressources et du territoire (TGIRT) aux enjeux associés à la faune. L’intégration des besoins en habitats fauniques à la planification forestière place le maintien des caractéristiques d’habitat essentielles pour la faune au cœur de la conservation et de l’exploitation des écosystèmes forestiers. La démarche présentée se veut une démarche participative complémentaire à l’approche d’aménagement écosystémique choisie par le Québec. La démarche propose donc de documenter les enjeux d’aménagement faune-forêt associés aux pratiques d’aménagement forestier. Préalablement, l’identification des écosystèmes de la forêt naturelle de référence est nécessaire puisqu’elle constitue la base de l’approche écosystémique. Elle permet de connaître les limites de la variabilité naturelle de la forêt en ce qui concerne les caractéristiques d’habitat (théorie du filtre brut). L’identification des espèces fauniques (espèces en situation précaire, espèces sensibles à l’aménagement forestier, espèces mises en valeur), des caractéristiques de leur habitat (à l’échelle du peuplement et du paysage) et des différents



niveaux de risque associés permet ensuite de valider l’aménagement projeté. Toutes ces informations permettent de déterminer les pratiques forestières qui constituent des enjeux pour la conservation et la mise en valeur de la faune, puisqu’elles sont susceptibles de modifier des caractéristiques clés d’habitat. La démarche permet ensuite de proposer des solutions aux enjeux de conservation grâce à la sélection d’un éventail d’espèces focales parmi les espèces en situation précaire, les espèces sensibles à l’aménagement forestier et les espèces mises en valeur identifiées précédemment. Une espèce focale est une espèce dont les besoins en habitat permettent de guider le choix d’indicateurs et d’objectifs d’aménagement (Rempel et coll., 2004). Essentiellement ce sont (1) les espèces les plus exigeantes en regard des caractéristiques clés d’habitat, et (2) les espèces mises en valeur associées à des enjeux socio-économiques incontournables pour la région. Cet exercice a pour but de répondre aux divers enjeux écologiques, sociaux et économiques. L’identification des caractéristiques clés d’habitat des espèces focales permet de cibler les différents besoins en zonage, de bonifier la définition du paysage cible prescrit par l’aménagement écosystémique et de proposer des scénarios sylvicoles pour chacune des unités d’aménagement du territoire. Les paysages cibles permettent de définir des objectifs d’aménagement en fonction des caractéristiques clés d’habitat à maintenir sur le territoire. Les différents types de zonage permettent de localiser les sites présentant une importance ou une sensibilité particulière et devant faire l’objet d’une attention spéciale. Il est question ici des sites d’intérêt faunique, des zones à haute valeur et des territoires reconnus légalement. C’est grâce à des objectifs faune-forêt clairs qu’il est possible de définir des cibles
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ix



d’aménagement adéquates, ainsi que des indicateurs pertinents et mesurables. L’atteinte des objectifs du paysage cible se réalise par l’élaboration de scénarios sylvicoles adaptés aux différents peuplements. La connaissance des caractéristiques clés d’habitat à l’échelle des peuplements permet donc de déterminer les objectifs, les cibles d’aménagement et les indicateurs de suivi. En fin de processus, les modalités d’aménagement faune-forêt sont intégrées aux scénarios sylvicoles.



x



L’aménagement écosystémique ouvre ainsi la porte à l’amélioration de la gestion des forêts québécoises en associant la conservation de la biodiversité à une utilisation durable des ressources naturelles. Il offre l’occasion à la population et aux nations autochtones du territoire québécois de contribuer à développer nos forêts de l’avenir.



Par ailleurs, la démarche présentée souligne que des efforts visant à harmoniser les différentes utilisations du territoire doivent être prévus. Cette harmonisation contribue à répondre aux préoccupations de toutes les parties prenantes en résolvant des enjeux particuliers qui ne peuvent être considérés dans la phase d’élaboration stratégique de l’aménagement forestier. Le ministère des Ressources naturelles et de la Faune envisage d'utiliser des ententes d’harmonisation afin d’expliquer le contexte de l’enjeu et le choix des mesures d’harmonisation. Ce n’est qu’après cela que les prescriptions sylvicoles seront faites. La toute dernière étape consiste à effectuer un suivi de l’aménagement forestier afin de déterminer si la mise en œuvre des modalités et des ententes d’harmonisation a été réalisée adéquatement. Ce suivi permet également de connaître le niveau d’atteinte des objectifs préalablement fixés en évaluant la réponse des espèces focales sur le plan des conditions corporelles, du succès reproducteur ou de l’abondance. L’intégration de la faune à l’aménagement durable des écosystèmes forestiers repose sur une acquisition continue de connaissances et sur le réajustement des cibles d’aménagement, des indicateurs et des objectifs propres à chaque unité d’aménagement du territoire québécois. Il s’agit d’une démarche adaptative nécessitant de baser la planification des interventions sur la meilleure connaissance disponible à ce jour, de sorte à la confirmer, la compléter, voire la réfuter au besoin.
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INTRODUCTION La Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (LADTF) (L.R.Q, ch. A-18.1.), adoptée en 2010, met en place les bases d’un nouveau régime forestier où la gestion intégrée des ressources est appelée à prendre une place importante. Des tables de gestion intégrée des ressources et du territoire ont été mises en place dans toutes les unités d’aménagement afin de tenir compte des enjeux environnementaux, sociaux et économiques propres à chacune des régions. Selon le guide produit par le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) pour accompagner les intervenants siégeant aux tables de gestion intégrée des ressources et du territoire (Desrosiers et coll., 2010), la gestion intégrée correspond à un modèle de gestion participative. Le principe de la gestion participative implique une responsabilisation des intervenants dans le but de présenter, documenter et convaincre la table de la pertinence de leurs enjeux. Ainsi, les intervenants les mieux préparés seront ceux qui seront le plus à même de participer activement, donc ceux qui auront le plus d’impact sur la gestion forestière de leur territoire. Les intervenants associés au milieu faunique, au même titre que les autres intervenants, seront amenés à présenter leurs enjeux en lien avec le nouveau régime forestier. Il s’agit d’un défi majeur puisque l’intégration des enjeux fauniques ne bénéficie pas encore d’un cadre structuré dans la planification forestière.



Le Guide d’intégration des habitats fauniques à la planification forestière a pour objectif de soutenir les intervenants fauniques dans la préparation de leur argumentaire. Il facilitera, par exemple, l’identification des valeurs, objectifs, indicateurs et cibles d’aménagement faunique (VOIC). Ce guide vise donc à donner des moyens aux intervenants fauniques pour influencer les futurs plans d’aménagement forestier intégré (PAFI). Afin d’y parvenir, le guide utilise les concepts de gestion de la faune les mieux adaptés, dont la notion d’espèces focales et de niveau de risque. Cet ouvrage s’adresse principalement aux intervenants qui participeront aux tables de gestion intégrée des ressources et du territoire (art. 56, Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier).
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VOIC – Valeurs, objectifs, indicateurs et cibles (Manuel de planification forestière)    



Les valeurs (ou enjeux) correspondent à des éléments que les intervenants peuvent gagner ou perdre. L’objectif est la situation générale désirée pour un de ces éléments. L’indicateur est la variable que l’on mesure afin de décrire l’enjeu. La cible correspond au niveau souhaité d’un indicateur afin de répondre à un objectif.
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1 | DÉFIS DE L’INTÉGRATION DES HABITATS FAUNIQUES Au Québec, la faune occupe une place privilégiée dans l’imaginaire des gens et dans leur conception de la forêt, qu’ils désirent luxuriante et giboyeuse. Ils recherchent une forêt en santé où la protection de la faune est synonyme de maintien de la biodiversité (Roy, 2008). Pour bon nombre d’entre eux, la forêt représente une occasion d’interagir avec la faune, entre autres par la chasse, la pêche et le piégeage, ou par l’observation de la nature. Paradoxalement, la forêt avait, jusqu’à tout récemment, une vocation prioritaire de récolte du bois, où la gestion des habitats fauniques représentait une contrainte à la création de richesse.
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La mise à jour du régime forestier québécois, qui se développe autour de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (Gouvernement du Québec, 2011a) et a été adoptée en 2010, marque un tournant majeur dans la foresterie québécoise. En effet, depuis l’adoption, en 1986, de la Loi sur les forêts (L.R.Q., ch. F-4.1.), les valeurs sociales et environnementales des Québécois ont évolué (Gouvernement du Québec, 2011b). Dorénavant, l’aménagement forestier devra s’effectuer en considérant que la matière ligneuse n’est pas la seule ressource génératrice de richesse. Pour y parvenir, la nouvelle loi propose trois outils : la gestion intégrée des ressources et du territoire, la régionalisation des pouvoirs et l’aménagement écosystémique. Dans ce nouveau régime, l’intégration des enjeux fauniques régionaux aux plans d’aménagement forestier intégré (PAFI) devrait se faire aux tables de gestion intégrée des ressources et du territoire, ce qui représente une nouvelle possibilité pour les intervenants fauniques. Toutefois, le succès de cette approche dépendra de leurs interventions à ces mêmes tables, qui ont pour mission de contribuer à intégrer les intérêts et les préoccupations des différentes parties prenantes sur le territoire, à fixer des objectifs



d’aménagement durable des forêts à l’échelle locale et à s’entendre sur des solutions qui répondent aux enjeux liés aux différents usages. Puisqu’ils utiliseront une démarche participative par enjeux et solutions (Desrosiers et coll., 2010), les intervenants fauniques auront la responsabilité de définir adéquatement les enjeux de conservation et de mise en valeur de la faune qu’ils souhaitent voir intégrés dans les plans d’aménagement forestier intégré. La présente démarche vise à structurer la définition de ces enjeux et à les arrimer au processus menant à la préparation de ces plans d’aménagement forestier intégré. De ce fait, elle devrait favoriser une participation des intervenants fauniques aux tables de gestion intégrée des ressources et du territoire qui soit riche et constructive.



Démarche participative par enjeux et solutions (Desrosiers et coll., 2010)



Il s’agit d’une démarche qui mise sur l’implication des intervenants et des experts pour l’identification des enjeux écologiques, sociaux ou économiques. Elle permet à chacun :   



D’exprimer ses intérêts et préoccupations afin de reconnaître et de documenter les enjeux du territoire. De traduire les enjeux en objectifs d’aménagement. Il en découle des indicateurs et des cibles pour évaluer l’atteinte des objectifs. De proposer des solutions pour atteindre les cibles fixées en fonction des objectifs.
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Dans ce contexte, le principal défi pour les intervenants fauniques consistera à définir les enjeux de conservation et de gestion de la faune de manière à ce qu’ils puissent être intégrés à l’aménagement durable des forêts, en faisant, entre autres, le lien avec les outils d’aménagement écosystémique. L’aménagement écosystémique tel que défini dans la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier consiste à assurer le maintien de la biodiversité et la viabilité des écosystèmes en diminuant les écarts entre la forêt aménagée et la forêt naturelle. On pense ainsi augmenter la probabilité de maintenir les espèces fauniques associées à ces écosystèmes (sensu Hunter, 1990). Néanmoins, il s’agit d’une hypothèse qui doit être vérifiée par un suivi adéquat de la biodiversité (Drapeau et coll., 2008 ; Lindenmayer et coll., 2006). Pour sa part, la gestion intégrée des ressources et du territoire vise le « maintien des avantages socioéconomiques multiples que les forêts procurent à la société » (Gouvernement du Québec, 2011a). La considération des besoins en habitat de la faune pour documenter les enjeux d’aménagement écosystémique et les enjeux de gestion intégrée des ressources et du territoire permettra de valider ou de bonifier la définition des cibles d’aménagement forestier (Comité scientifique sur les enjeux de biodiversité, 2010). Notons que, dans un contexte participatif, il existe de nombreux avantages à aborder les enjeux de conservation et d’aménagement par l’intermédiaire des espèces fauniques. Le charisme de la faune interpelle la population, ce qui facilite grandement la communication à ce sujet. À titre d’exemple, il est généralement plus facile de promouvoir la protection d’une espèce faunique telle que le caribou forestier, plutôt que celle d’un écosystème forestier comme la pessière noire à mousse. De plus, une intégration efficace aura le



potentiel de rendre l’aménagement écosystémique plus intuitif et accessible aux intervenants fauniques et à un public plus élargi qu’il ne l’est actuellement. Toutefois, comment cette intégration s’effectuera-t-elle ? Pour y parvenir, nous visons à développer une approche structurée, simple, pertinente, techniquement applicable et appuyée sur les meilleures connaissances scientifiques disponibles. Comme les tables de gestion intégrée des ressources et du territoire utilisent une démarche participative par enjeux et solutions, le point de départ de la présente démarche consiste à identifier des enjeux fauniques. Pour ce faire, nous proposons d’utiliser les espèces en situation précaire et les espèces sensibles, de même que les espèces mises en valeur, dans une vision de développement durable (cf. section 3.2). Il serait souhaitable de tenir compte du plus grand nombre possible d’espèces présentes sur le territoire (Boutin et coll., 2009), mais, en regard des contraintes liées aux ressources et aux connaissances, nous proposons de cibler un nombre réduit d’espèces focales (sensu Lambeck, 1997), puis de valider les cibles d’aménagement écosystémique en fonction de leurs besoins. Bien entendu, il existe des limites à une approche par espèces focales. On peut, notamment, remettre en question la prémisse selon laquelle ces dernières seront représentatives de plusieurs autres espèces fauniques du territoire (Lafleur, 2007). Le concept d’espèce focale est utilisé entre autres dans les normes environnementales du Forest Stewardship Council (FSC) et de l’Association canadienne de normalisation (CSA). Par ailleurs, il n’est pas aisé d’établir les seuils à partir desquels certaines caractéristiques des forêts deviennent insuffisantes pour permettre à une espèce de compléter toutes les étapes de son cycle vital (Rompré et coll., 2010).
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2 | PRÉSENTATION DE LA DÉMARCHE La présente démarche vise à faciliter l’intégration d’enjeux fauniques dans la préparation des plans d’aménagement forestier intégré. Pour un territoire, elle doit permettre d’identifier clairement les enjeux fauniques et de les arrimer à la stratégie d’aménagement. Pour ce faire, nous proposons une démarche par « enjeux et solutions » telle que privilégiée par le nouveau régime forestier. La figure 1 schématise l’intégration de notre démarche à la planification forestière.
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La démarche propose d’abord d’identifier les principales espèces fauniques du territoire et les éléments clés de leur habitat, puis de cerner les enjeux d’aménagement faune-forêt qui s’y rattachent. Cette première étape permettra aux intervenants de mieux comprendre comment les pratiques forestières altèrent ou améliorent l’habitat. Afin de proposer des objectifs, des indicateurs et des cibles d’aménagement faunique et forestier, la démarche mise sur la connaissance des caractéristiques d’habitat d’espèces focales, choisies au sein du groupe d’espèces identifiées pour un écosystème.



2.1 | DOCUMENTATION DES ENJEUX D’AMÉNAGEMENT FAUNE-FORÊT 2.1.1 | CONNAISSANCES DES ÉCOSYSTÈMES NATURELS La connaissance des caractéristiques des forêts naturelles constitue la base de l’approche de l’aménagement écosystémique. L’identification des différents types d’écosystèmes présents dans la forêt naturelle peut être réalisée à l’aide d’outils, tel le registre des états de référence (Boucher et coll., 2011). L’utilisation des connaissances sur les espèces fauniques a pour objectif de valider le processus, ainsi que l’efficacité du choix des cibles d’aménagement, grâce à un suivi basé sur les espèces focales (Grenon et coll., 2010). Il convient donc d’arrimer le choix des espèces focales avec la composition attendue des communautés fauniques naturelles associées à la forêt naturelle d’une région. La reconstitution de la composition et de la structure des communautés fauniques associées aux forêts naturelles, bien que plus complexe, peut se faire à l’aide de documents d’archive, ainsi qu’à l’aide des connaissances écologiques traditionnelles et scientifiques concernant la répartition des espèces fauniques et l’utilisation des ressources par ces espèces.
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Figure 1 — Démarche d’intégration de la faune et de ses habitats dans la planification des plans d’aménagement forestier intégré
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2.1.2 | IDENTIFICATION DES ENJEUX FAUNIQUES Puisqu’il n’est pas possible d’assurer le suivi de l’ensemble de la diversité faunique d’une unité d’aménagement, les intervenants des tables de gestion intégrée des ressources et du territoire devront identifier des espèces susceptibles de représenter des enjeux environnementaux, sociaux ou économiques. Dans un premier temps, trois catégories d’espèces sont proposées, soit les espèces en situation précaire, les espèces sensibles à l’aménagement forestier et les espèces mises en valeur.



Espèces sensibles à l’aménagement forestier



Espèces en situation précaire 



6 







Espèces vulnérables, menacées ou sur la liste des espèces fauniques susceptibles d’être menacées ou vulnérables en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (LEMV) (L.R.Q., ch. E-12.01) (Gouvernement du Québec, 2011c) 1. Espèces sauvages disparues du pays, en voie de disparition, menacées, ou préoccupantes en vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) (L.C., 2002, ch. 29) (Gouvernement du Canada, 2011) 2. Espèces en danger critique d’extinction, en danger, vulnérables, quasi menacées ou à préoccupation mineure présentées sur la liste rouge des espèces menacées (UICN, 2011) 3.







Espèces mises en valeur 



1



http://www3.mrnf.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/liste.asp



2



http://www.registrelep.gc.ca/species/schedules_f.cfm?id=1



3



http://www.iucnredlist.org



Espèces dont les caractéristiques critiques d’habitat sont reconnues sensibles à l’aménagement forestier (Landres et coll., 1988 ; McLaren et al., 1998 ; Rempel et al., 2004). Elles sont identifiées à l’aide des recherches en cours dans le milieu, de l’avis des experts et de revues de littérature plus larges. Exemple : impact de la coupe sur le comportement du tétras du Canada (Ferron et Saint-Laurent, 2005).



Espèce ayant une valeur sociale ou économique, que ce soit pour récolte, pour observation, ou encore en raison de son existence intrinsèque (Landres et coll., 1988).
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2.1.3 | CARACTÉRISATION DE L’HABITAT DES ESPÈCES FAUNIQUES Caractéristiques clés d’habitat L’identification des espèces fauniques a pour but de déterminer les caractéristiques clés d’habitat, c'est-à-dire la ou les caractéristiques les plus critiques pour le maintien d’une espèce (Lambeck, 1997). Il va sans dire que le concept de caractéristiques clés d’habitat est une simplification du concept d’habitat faunique. Même si les caractéristiques clés d’habitat diffèrent en fonction de l’écosystème et de l’espèce, certaines d’entre elles sont souvent récurrentes et observées à l’échelle du paysage (arrangement spatial, forêt résiduelle et taux de perturbation) et du peuplement (bois mort, composition forestière, structure du peuplement, humus et sol) (Gauthier et coll., 2008).



2.1.4 | DOCUMENTATION DES ENJEUX D’AMÉNAGEMENT FAUNE-FORÊT ASSOCIÉS AUX PRATIQUES D’AMÉNAGEMENT FORESTIER La connaissance des caractéristiques clés d’habitat des espèces et du risque de déclin des populations facilite l’identification des impacts de la foresterie. Elle permet de préciser les éléments qui génèrent des impacts, tant positifs que négatifs, dans les pratiques d’aménagement forestier. L’identification des caractéristiques clés permet de dégager des pratiques à conserver ou à adapter, et d’autres à éviter afin de protéger les habitats (Lindenmayer et coll., 2006). Les pratiques incluent toutes les activités se déroulant en forêt : construction de routes et ponceaux, utilisation d’équipements, reboisement, prélèvement de matière ligneuse et non ligneuse, etc.



Risque de déclin des populations En plus de la conservation des caractéristiques clés d’habitat, il est nécessaire de déterminer la quantité et la qualité d’habitat à maintenir. Par exemple, si les caractéristiques clés d’habitat sont présentes, mais de façon insuffisante, les espèces qui en dépendent ne parviendront pas à répondre à leurs besoins. Le risque de déclin des populations est un danger potentiel si les exigences en matière de caractéristiques d’habitat ne sont pas satisfaites (Rompré et coll., 2010 ; Villard et Jonsson, 2009). Le niveau de risque varie en fonction de la tolérance aux changements d’habitat et du degré de spécialisation des espèces (Rompré et coll., 2010). L’approche qui combine le maintien du paysage aménagé à l’intérieur de la variabilité naturelle et la gestion du risque de déclin des populations est un filtre brut. Cette approche devrait maintenir les habitats des espèces qui sont adaptées au territoire (Rompré et coll., 2010).
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2.2 | IDENTIFICATION DES SOLUTIONS AUX ENJEUX 2.2.1 | SÉLECTION DES ESPÈCES FOCALES
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Les espèces focales sont des espèces ayant des exigences particulières au niveau de leur habitat. Ces exigences permettent de guider l’aménagement forestier à des fins de conservation et de mise en valeur de la biodiversité (Rempel et coll., 2004). Chaque espèce focale choisie devrait être associée à une ou plusieurs caractéristiques d’habitat qui devraient être représentées dans le paysage (Lambeck, 1997). L’utilisation d’un assemblage d’espèces focales devrait couvrir la diversité des caractéristiques d’habitat (Lambeck, 1997). Les critères de sélection des espèces focales intègrent les préoccupations écologiques, socioculturelles, scientifiques et économiques (CSA, 2008).



Par ailleurs, un aménagement durable des forêts doit aussi intégrer les enjeux de nature sociale et économique. Certaines espèces mises en valeur doivent donc être intégrées à l’éventail d’espèces focales afin de les valoriser dans l’écosystème forestier. Le maintien de ces espèces peut nécessiter certains efforts supplémentaires ou même la mise en œuvre de pratiques conflictuelles avec l’aménagement écosystémique. L’objectif est d’envisager les compromis nécessaires pour un aménagement qui maintienne la durabilité des écosystèmes, tout en étant socialement acceptable et économiquement viable.



Pour faciliter la gestion, un nombre restreint d’espèces est sélectionné à titre d’espèces focales. Ces dernières sont séparées en deux catégories : les espèces sensibles et les espèces mises en valeur.



Le résultat final sera la sélection d’un groupe d’espèces représentant les caractéristiques clés d’habitat identifiées préalablement (Lambeck, 1997) et associées aux enjeux environnementaux, sociaux et économiques. Il est à noter que les deux catégories ne sont pas exclusives et qu’une espèce mise en valeur peut aussi être une espèce sensible.



Les espèces sensibles sont sélectionnées afin de répondre aux enjeux de nature écologique (Lambeck, 1997 ; Rempel et coll., 2004). Généralement, une espèce très sensible à la modification d’une caractéristique clé d’habitat sera utilisée pour valider ou bonifier les objectifs et cibles d’aménagement écosystémique.



2.2.2 | ZONAGE Certains enjeux fauniques sont localisés dans des secteurs bien délimités. Un zonage permet de circonscrire ces territoires et, éventuellement, d’y associer les modalités appropriées. Les sites fauniques d’intérêt, de même que les zones à haute valeur de conservation, sont deux types de zonage à la disposition des intervenants fauniques, sans oublier les territoires reconnus légalement.



Guide d’intégration des habitats fauniques à la planification forestière



2.2.3 | PAYSAGES CIBLES



2.3 | HARMONISATION FINE



Certains enjeux fauniques, qu’ils nécessitent ou non un zonage, sont associés à l’échelle du paysage. Il s’agit d’éléments de la matrice forestière, par exemple la nature du couvert forestier, des stades de développement ou encore de la connectivité des forêts résiduelles. À cette échelle, le défi est de définir des objectifs, des indicateurs et des cibles d’aménagement qui permettent de répondre à tous les enjeux. En complément à la variabilité naturelle, l’approche par caractéristiques clés d’habitat permet de valider ou de bonifier certaines cibles d’aménagement afin de s’assurer de maintenir un niveau faible de risque de déclin des populations fauniques. Le résultat est le paysage cible.



L’harmonisation fine se fait à la suite de l’identification des secteurs d’intervention problématiques et de l’élaboration d’ententes d’harmonisation faune-forêt qui visent à répondre à ces problématiques. Cette étape est prise en compte lors de l’élaboration et de la réalisation du plan d’aménagement forestier intégré opérationnel. Elle permet de concilier les préoccupations d’un intervenant ou d’un groupe d’intervenants du territoire concerné, tout en visant l’atteinte des objectifs d’aménagement forestier qui répondent aux besoins de l’ensemble des intervenants. Le choix des prescriptions adéquates doit respecter les besoins d’harmonisation énoncés.



2.2.4 | SCÉNARIOS SYLVICOLES Finalement, les enjeux fauniques se traduiront en modalités qui seront incluses aux scénarios sylvicoles. Il s’agit de définir comment les traitements sylvicoles seront adaptés pour répondre aux enjeux, tant de zonage que de paysages cibles. On parle ici des moyens qui seront utilisés pour atteindre les cibles, que ce soit le maintien du bois mort dans des scénarios de coupe totale ou le maintien du brout dans les peuplements admissibles à l’éclaircie précommerciale.



2.4 | SUIVI Le suivi des caractéristiques d’habitat des espèces focales permet de vérifier si les cibles d’aménagement ont été atteintes, si les modalités d’aménagement et les ententes d’harmonisation ont été réalisées, et si elles étaient adéquates. Le suivi permet de comprendre l’impact des aménagements et d’effectuer une gestion adaptative qui tienne compte des nouvelles connaissances acquises en cours d’application. C’est grâce à ce suivi que les enjeux, les objectifs, les cibles d’aménagement et les modalités peuvent être revalidés. La démarche proposée repose donc sur un processus d’amélioration continue, qualifié de gestion adaptative (cf. figure 1, page suivante).
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3 | DOCUMENTATION DES ENJEUX D’AMÉNAGEMENT FAUNE-FORÊT La démarche participative par enjeux et solutions insiste sur l’importance d’identifier clairement et de reconnaître mutuellement les enjeux de chaque intervenant sur le territoire. Comme mentionnées dans la section 1, l’identification et la documentation des enjeux fauniques jouent un rôle clé dans les avancées qu’obtiendront les intervenants fauniques dans la gestion intégrée des ressources et du territoire au Québec. Identifier et exposer un enjeu à d’autres intervenants est une tâche plus difficile qu’il n’y paraît. On considère comme un enjeu faunique un problème réel ou anticipé lié à la conservation ou la mise en valeur de la faune. Voici quelques exemples :
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Le colmatage de frayères d’omble de fontaine.







La diminution des populations de martre.







La disparition du caribou forestier.







La raréfaction de la salamandre rayée.



3.1 | CONNAISSANCE DES ÉCOSYSTÈMES NATURELS L’aménagement écosystémique des forêts est une approche d’aménagement basée sur la connaissance des écosystèmes naturels et la compréhension de leur fonctionnement. Cette connaissance guide les pratiques forestières afin qu’elles puissent contribuer au maintien de la biodiversité dans les forêts aménagées (Grenon et coll., 2010). Suivant le concept de filtre brut, l’aménagement écosystémique vise à maintenir les écosystèmes et leurs caractéristiques clés à l’intérieur de leur variabilité naturelle. Ainsi, les espèces devraient être en mesure de continuer à trouver leurs habitats si la forêt aménagée demeure suffisamment similaire à la forêt naturelle.



Variabilité naturelle Dans la forêt naturelle, ce sont les perturbations telles que le feu, les épidémies ou les chablis qui sont à la base de la dynamique forestière. La taille des perturbations, leur sévérité et leur intervalle de retour créeront une variété de paysages (Vaillancourt et coll., 2008). Cette diversité engendrée par les perturbations est la variabilité naturelle. En aménagement écosystémique, la variabilité naturelle est l’une des données fréquemment utilisées pour évaluer l’écart acceptable entre la forêt aménagée et la forêt naturelle (Cyr et coll., 2009).
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Dans un aménagement écosystémique, les objectifs et les cibles d’aménagement sont associés aux connaissances des principaux attributs de la forêt. Le Registre des états de référence : intégration des connaissances sur la structure, la composition et la dynamique des paysages forestiers naturels du Québec méridional (Boucher et coll., 2011), présente cette information pour deux des principaux enjeux écologiques, soit la structure d’âge des forêts et la composition végétale. De plus, une analyse locale prévue dans les plans régionaux de développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT) couvre les autres enjeux généralement reconnus (bois mort, structure interne, organisation spatiale, espèces préoccupantes et milieux humides et riverains).



Les figures 2 et 3 (pages suivantes) illustrent deux exercices qui visent la détermination des caractéristiques de la forêt naturelle pour la réserve faunique des Laurentides, soit la délimitation (1) des quatre grands écosystèmes identifiés dans le projet pilote d’aménagement écosystémique (Boucher et coll., 2007) et (2) des unités homogènes produites par le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (Grondin et coll., 2007).



L’approche par filtre brut ne permet toutefois pas de garantir que la biodiversité sera préservée. Une bonne compréhension des besoins et des réactions des différentes communautés animales et végétales est nécessaire à la validation du filtre brut. Le suivi de certaines espèces focales permet donc de vérifier si les habitats qui sont maintenus sont adéquats et, éventuellement, de corriger certaines lacunes. De plus, les connaissances concernant les besoins en habitat des espèces sont très utiles pour déterminer des cibles quantitatives de certains attributs de la forêt pour lesquels il peut être plus difficile d’obtenir des informations sur la variabilité des conditions en forêt naturelle (par exemple, le bois mort) (Grenon et coll., 2010).



Aménagement écosystémique au Québec
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Au Québec, la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (L.R.Q., ch. A-18.1) accorde une place importante à l’aménagement écosystémique. Elle prévoit que des orientations en matière d’aménagement écosystémique seront énoncées (art. 12), entre autres dans la Stratégie d’aménagement durable des forêts (SADF), et que les plans d’aménagement forestier intégré (PAFI) seront élaborés et réalisés sur cette base (art. 53 et 58). L’aménagement écosystémique est une approche « qui consiste à assurer le maintien de la biodiversité et la viabilité des écosystèmes en diminuant les écarts entre la forêt aménagée et la forêt naturelle » (art. 4,2) (Gouvernement du Québec, 2011a).
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Figure 2 — Carte des « g rands écosystèmes » de la réserve faunique des Laurentides prés entée dans le c adre du projet pilot e d’aménagement éc osystémique
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Source : Comité scientifique sur les enjeux de biodiversité, 2010.
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Figure 3 — Carte des unités homogènes de végét ation de niveau 3 de la rés erve f aunique des Laurentides
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Source : adapté de Grondin et coll. 2007.
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3.2 | IDENTIFICATION DES ENJEUX FAUNIQUES La démarche d’intégration de la faune à l’aménagement forestier durable repose, dans un premier temps, sur l’identification des espèces fauniques qui sont liées aux enjeux d’aménagement faune-forêt et dont les besoins en habitat permettront d’établir des cibles d’aménagement. Ces espèces peuvent bénéficier d’un statut particulier de protection, être particulièrement sensibles à l’aménagement forestier ou présenter un intérêt socioéconomique pour les intervenants et utilisateurs du territoire.



3.2.1 | ESPÈCES EN SITUATION PRÉCAIRE 14



La protection d’espèces en situation précaire est encadrée par des lois québécoises et canadiennes, en plus d’être un enjeu reconnu internationalement. En vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (LEMV) (L.R.Q., ch. E-12.01) (Gouvernement du Québec, 2011c), 20 espèces fauniques sont désignées menacées et 18 autres sont désignées vulnérables. Ces espèces sont identifiées dans le Règlement sur les espèces fauniques menacées ou vulnérables et leurs habitats (L.R.Q., ch. E-12.01, r.0.2.4) (Gouvernement du Québec, 2011d). En raison d’un renvoi mentionné à l’article 5 de la LEMV, ces espèces et leurs habitats sont régis par la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (LCMVF) (L.R.Q., ch. C-61.1) (Gouvernement du Québec, 2011e). Cette dernière précise que les interdictions et les activités permises peuvent être spécifiées par règlement (articles 128.6 et 128.18). Le Règlement sur les habitats fauniques vient donc préciser quelles sont les activités permises ou interdites. La Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (Gouvernement du Québec, 2011c) prévoit aussi l’élaboration de la Liste des espèces de la faune susceptibles d'être désignées menacées ou



vulnérables. Cette liste présente les espèces dont la viabilité est critique si les menaces qui pèsent sur elles s’accroissent ou se maintiennent. Elle compte actuellement 115 espèces au Québec (MRNF, 2010a). La Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (Gouvernement du Québec, 2011c) ne prévoit aucune modalité de protection pour ces espèces. Cependant, elles peuvent faire l’objet de mesures particulières de protection sur le territoire forestier du Québec en raison d’une entente administrative de protection signée en 1997 et renouvelée en 2010 entre le MDDEP et le MRNF (Gauthier, 2011). Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) 4, développé en collaboration avec le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, répertorie les espèces menacées ou vulnérables du Québec et permet de localiser la présence de ces espèces sur le territoire québécois. Il s’agit d’un outil à la disposition des intervenants fauniques pour l’évaluation des enjeux de conservation propres à une unité d’aménagement. Il ne faut toutefois pas oublier que les données de la banque sont souvent fragmentaires pour ces espèces. L’annexe I de la Loi sur les espèces en péril (LEP) (L.C., 2002, ch. 29) du gouvernement canadien fait état des espèces sauvages en péril (disparues, en voie de disparition, menacées ou préoccupantes) du pays. Lorsqu’une espèce est désignée par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC), le gouvernement doit mettre en place des mesures de protection et de rétablissement 5.



4



http://www.cdpnq.gouv.qc.ca/



5



http://www.sararegistry.gc.ca/default_f.cfm
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Sur la scène internationale, l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) contribue à la reconnaissance d’espèces en situation précaire. Sa Liste rouge mondiale des espèces menacées recense les espèces éteintes, éteintes à l’état sauvage, en danger critique d’extinction, en danger, vulnérables, quasi menacées, à préoccupation mineure, ou pour lesquelles les données sont insuffisantes ou non évaluées (UICN, 2010). Cette liste vise à guider les activités de conservation des gouvernements, organisations non gouvernementales et institutions scientifiques (UICN, 2010). Le tableau 1 (page 16) présente la comparaison entre les statuts de protection provinciaux, fédéraux et internationaux des espèces en situation précaire.



Au Québec, il fait l’objet d’un plan de rétablissement qui présente 30 mesures distribuées en cinq catégories : le taux de survie, la conservation d’habitats adéquats, le maintien de l’intégrité de la forêt boréale, l’information et la sensibilisation des citoyens, ainsi que l’acquisition de connaissances. Le caribou forestier est cependant désigné « à préoccupation mineure » par l’UICN qui ne distingue pas les écotypes (montagnard, forestier et toundrique) sur sa liste rouge. L’écotype forestier, associé aux forêts matures résineuses, est particulièrement fragile en regard de la modification de son habitat et du dérangement humain, que ce soit par les coupes forestières, les routes ou la villégiature.



Par ailleurs, chaque espèce se voit attribuer un rang de priorité de conservation provincial (rang S) et mondial (rang G) 6.
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Le caribou forestier est désigné vulnérable, en vertu de la LEMV, et menacé en vertu de la LEP. À l’international, il occupe un rang de priorité de conservation « S2S3 », ce qui signifie que sa situation est dans l’intervalle entre « en péril » et « vulnérable » (cf. tableau 1, page 16, pour une comparaison des statuts de protection provinciaux, fédéraux et internationaux pour les espèces en situation précaire).
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http://www.mrnf.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/rang-conservation.jsp
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Exemple 1 — Espèce à situation précaire : le caribou f orestier (Rangifer tar andus )
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Tableau 1 — Comparais on des st atuts de protection provi nciaux, f édéraux et internationaux pour les espèc es en sit uation préc aire 1



GOUVERNEMENT DU QUÉBEC Loi sur les espèces menacées ou vulnérables Statut Définition



2



GOUVERNEMENT DU CANADA Loi sur les espèces en péril Statut Définition Disparue



Toute espèce qui n’existe plus.



3



UICN Liste rouge mondiale des espèces menacées Statut Définition Éteinte Éteinte à l’état sauvage



En voie de disparition



16



Menacée



Espèce dont la disparition est appréhendée.



Vulnérable



Espèce dont la survie est jugée précaire, même si la disparition n’est pas appréhendée à court ou à moyen terme. Espèce dont la situation est précaire ou incertaine.



Susceptibles d’être menacées ou vulnérables



Menacée



Préoccupante



Toute espèce exposée à une disparition En danger ou à une extinction imminente. critique d’extinction Toute espèce susceptible de devenir en En danger voie de disparition si les facteurs limitants auxquels elle est exposée ne sont pas supprimés. Vulnérable



Toute espèce qui est préoccupante en raison de caractéristiques qui la rendent particulièrement sensible aux activités humaines ou à certains phénomènes naturels.



Quasi menacée



Espèce dont il ne fait aucun doute que le dernier individu est mort. Espèce qui ne survit qu’en culture, en captivité ou dans le cadre d’une population (ou de populations) naturalisée(s). Espèce confrontée à un risque extrêmement élevé d’extinction à l’état sauvage. Espèce confrontée à un risque très élevé d’extinction à l’état sauvage.



Espèce qui, dans un proche avenir, remplira probablement les critères d’une éventuelle catégorie plus menacée.



À préoccupation Espèce largement répandue et mineure abondante, qui remplit les critères de cette catégorie, mais non ceux des catégories « En danger critique d’extinction », « En Danger », « Vulnérable » ou « Quasi menacé ». Données Espèce dont les données ne sont pas insuffisantes suffisantes pour évaluer directement ou indirectement le risque d’extinction en fonction de sa distribution ou de l’état de sa population. Espèce n’ayant pas encore été Non évaluée confrontée aux critères. Sources : 1MRNF (2011a), 2Parcs Canada (2009), 3UICN (2001), 4Gauthier (2011)
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3.2.2 | ESPÈCES SENSIBLES À L’AMÉNAGEMENT FORESTIER



3.2.3 | ESPÈCES MISES EN VALEUR



Les espèces sensibles sont celles dont les caractéristiques clés d’habitat sont susceptibles d’être perturbées par l’aménagement forestier (Landres et coll., 1988). Étant donné que la foresterie ne modifie pas l’habitat de la même manière que le font les perturbations naturelles (feux, épidémies ou chablis), certaines caractéristiques de la forêt naturelle peuvent s’éloigner de la variabilité naturelle. Les espèces fauniques qui en dépendent voient la qualité de leur habitat diminuer en fonction de ces écarts. Par exemple, la foresterie moderne, incluant de courtes périodes de rotation et la plantation de monocultures de conifères, contribue fortement à la perte d’espèces mentionnées sur la liste rouge en Suède (Berg et coll., 2002). C’est pourquoi des mesures d’atténuation doivent être mises en place afin que les forêts aménagées soient aptes à maintenir plus efficacement la biodiversité (Franklin et coll., 2002). En complément de l’approche basée sur le portrait de la forêt naturelle et la documentation des écarts (cf. section 3.1), l’identification des espèces sensibles à l’aménagement forestier permet de vérifier la nature des caractéristiques clés à conserver et aussi de s’assurer de l’efficacité des mesures sélectionnées.



Les espèces mises en valeur ont une valeur sociale ou économique (Landres et coll., 1988) liée à leur récolte (chasse, pêche, trappe), leur observation ou encore leur existence intrinsèque. Comme le rapport à la forêt d’une majorité de Québécois passe par les espèces fauniques mises en valeur, la prise en compte de ces dernières est incontournable dans l’aménagement des forêts. L’identification des espèces mises en valeur permettra de suivre les impacts de l’aménagement forestier sur ces dernières et de mettre en place les mesures permettant au plus grand nombre d’adeptes de pratiquer des activités de nature faunique.



Il convient d’identifier les espèces sensibles sur la base d’espèces représentatives de la forêt naturelle. L’identification peut se faire à partir des recherches en cours sur le territoire, de l’avis d’experts (chercheurs, gestionnaires, intervenants du milieu, etc.) et de revues de littérature sur leur sensibilité aux perturbations d’origine humaine.



Notons que, dans un exercice de concertation tel que les tables de gestion intégrée des ressources et du territoire, il peut aussi être avantageux pour les différents intervenants fauniques de développer une reconnaissance commune des enjeux (indépendamment des objectifs poursuivis par chacun) et une identification des synergies possibles. À titre d’exemple, le questionnaire Projet de gestion intégrée des ressources et intégration de la faune dans l’aménagement écosystémique de la réserve faunique des Laurentides (RFL), qui a été distribué aux intervenants fauniques de la RFL, est disponible en annexe (cf. annexe 1). Il a permis d’identifier les espèces mises en valeur sur les territoires concernés, les enjeux d’habitat associés, les mesures d’harmonisation existantes et les modalités qui permettraient de répondre aux enjeux.
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L’importance des espèces mises en valeur est reconnue dans la Stratégie d’aménagement durable des forêts. Cette stratégie propose d’intégrer aux scénarios sylvicoles les mesures proposées dans les guides d’aménagement fauniques « afin d’optimiser les retombées de la mise en valeur des ressources fauniques » (Gouvernement du Québec, 2010). Les guides fauniques existants sont présentés à l’annexe 2. Par ailleurs, en plus des enjeux d’habitat, s’ajoute l’enjeu de gestion du prélèvement pour les espèces mises en valeur. Pour certaines espèces, il existe des plans de gestion des populations qui contribuent à gérer la ressource. Un plan de gestion de la population d’une espèce fait état de sa situation, identifie les facteurs qui limitent son abondance et propose des mesures pour améliorer sa situation. À ce jour, des plans de gestion existent pour le cerf de Virginie (2010-2017), le doré jaune (2011-2016), l’orignal (2004-2010) et l’ours noir (2006-2013). Ces derniers sont brièvement présentés à l’annexe 3. Exemple 2 — Espèce sensible à l’aménagement forestier : le pic à dos noir (Picoi des ar cticus ) Le pic à dos noir est une espèce qui se nourrit d’insectes vivant dans les arbres qui viennent de mourir. Bien qu’il soit associé aux peuplements récemment brûlés (Nappi et Drapeau, 2009), on le retrouve aussi dans les vieilles forêts résineuses non perturbées (Tremblay et coll., 2009). Étant donné la raréfaction du bois mort dans les forêts aménagées (Liira et Kohv, 2010 ; Winter et coll., 2005), le pic à dos noir n’est pas en mesure de nicher dans ces forêts, où l’on ne retrouve pas un minimum d’arbres résineux moribonds (Tremblay et coll., 2009).



© Wikimedia Commons, Cephas
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Cette relation entre le pic à dos noir et son habitat en fait une espèce sensible à l’aménagement forestier.
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Exemple 3 — Espèce mise en v aleur : l’orignal (Alces alces ) L’orignal est une espèce très prisée pour la chasse. La chasse à l’orignal est donc une activité traditionnelle et touristique qui engendre des retombées économiques importantes pour les régions. Par exemple, en 2005, près de 160 000 chasseurs ont réalisé plus de 1 750 000 jours de chasse au Québec, pour des dépenses de 171,9 M$. La valeur estimée du cheptel québécois d’orignaux à cette même date était de plus de 803 M$ (MRNF, 2005). L’orignal est une espèce associée aux forêts mélangées. Bien que la récolte forestière puisse créer un habitat qui lui est favorable, il faut pour cela maintenir un agencement adéquat de couverts d’alimentation, d’abris d’été et d’abris d’hiver (Voir Samson et coll. 2002 pour de plus amples informations).
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© Québec couleur nature 2008, Christian Vinette



Une espèce exploitée comme l’orignal pose des enjeux en ce qui concerne la compatibilité entre les activités d’aménagement et la gestion de l’activité de prélèvement.
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Exemple 4 — Espèce mise en v aleur : la martre d’Améri que (Martes americana) Une espèce qui correspond à la fois aux critères d’espèce sensible à l’aménagement et d’espèce mise en valeur



© Jérôme Rioux
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La martre d’Amérique sélectionne les forêts résineuses matures ayant une structure complexe (Godbout et Ouellet, 2008), qu’elle utilise pour se nourrir de petits mammifères et éviter la prédation. En forêt boréale, il a été démontré qu’elle évitait les très jeunes peuplements, tels que les coupes totales en régénération (Potvin et coll., 2000), ce qui fait d’elle un mammifère sensible à l’aménagement forestier (Voir Racine et coll. 2011 pour de plus amples informations). De plus, la martre fait l’objet d’activités de piégeage au Québec et est très prisée pour sa fourrure. C’est l’espèce vedette des trappeurs (Fourrure Québec, 2010).
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3.3 | CARACTÉRISATION DE L’HABITAT DES ESPÈCES FAUNIQUES 3.3.1 | CARACTÉRISTIQUES CLÉS D’HABITAT Un habitat faunique se définit comme un lieu accueillant une espèce ou un groupe d’espèces, et qui présente les caractéristiques essentielles pour répondre à leurs besoins fondamentaux en matière d’abri, d’alimentation et de reproduction (MRNF, 2011b). Dans la présente approche, nous proposons de résumer les habitats des espèces identifiées précédemment en fonction des caractéristiques qui les composent. Cette section a pour objectif de faciliter l’identification des caractéristiques d’habitat cruciales pour chaque espèce faunique. Les recherches en cours, la consultation d’experts et la réalisation de revues de littérature peuvent contribuer à déterminer les caractéristiques d’habitat limitatives pour chacune des espèces. Il est aussi important de distinguer ces caractéristiques à l’échelle du paysage et du type écologique afin d’éviter la confusion. Il devient par la suite possible de faire un bilan de l’état de chacune des caractéristiques de l’habitat retenu. Il existe des outils de gestion des habitats fauniques qui décrivent les besoins de l’espèce en ce qui concerne les caractéristiques d’habitat ou les mesures à prendre afin de reproduire ces caractéristiques par l’aménagement. Par exemple, le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF, 2011c) met à la disposition des intervenants un ensemble de guides présentant des modèles d’indice de la qualité de l’habitat (IQH) pour la gélinotte huppée, le grand pic, le lièvre d’Amérique, l’orignal, l’ours noir, la paruline couronnée, la sittelle à poitrine rousse, et des clés d’évaluation du



potentiel d’habitat de la martre d’Amérique et du cerf de Virginie. Ces guides peuvent être d’une grande aide afin de déterminer les caractéristiques d’habitat nécessaires aux espèces fauniques, et de les intégrer à un aménagement forestier durable. La Fondation de la faune du Québec (n. d.) rend également disponible de nombreux guides d’aménagement de l’habitat des espèces fauniques, dont le doré jaune, le touladi, la gélinotte huppée, le tétras du Canada, la bécasse d’Amérique, le lièvre d’Amérique, le cerf de Virginie, le castor du Québec, les amphibiens et les reptiles. Ces guides constituent une source privilégiée d’information sur les besoins en habitat de ces espèces fauniques.



Échelle du paysage forestier À l’échelle du paysage, nous proposons de regrouper les caractéristiques de l’habitat en familles d’enjeux, en lien avec des enjeux écologiques identifiés dans l’approche écosystémique (adapté de Jetté et coll., 2008 ; Gouvernement du Québec, 2010) : A. Structure d’âge des forêts. B. Composition végétale. C. Configuration spatiale de la matrice forestière. D. Maintien de superficies naturellement perturbées.
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A| Structure d’âge



Figure 4 — Structure d’ âge des for êts



La structure d’âge correspond aux divers stades de développement des peuplements forestiers d’un territoire. La récolte forestière pratiquée au cours des dernières décennies a généralement modifié la structure d’âge en augmentant la proportion de forêts en régénération au détriment des forêts mûres et surannées (cf. figure 4, ci-contre). Par exemple, dans le projet pilote d’aménagement écosystémique de la RFL, quatre stades de développement ont été pris en compte dans la sapinière à bouleau blanc comme indicateurs de performance écosystémique, soit les forêts en voie de régénération (récemment perturbées), les peuplements jeunes, les peuplements matures (qui ont atteint l’âge d’exploitabilité) et les peuplements surannés (Comité scientifique sur les enjeux de biodiversité, 2010).
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Des enjeux fauniques ont été documentés pour chacun de ces stades. Par exemple, l’orignal tolère un habitat forestier ayant une structure d’âge où près de la moitié des peuplements sont en voie de régénération (Courtois et coll., 1996). La martre, pour sa part, recherche un paysage forestier où moins de 30 % du couvert forestier est en voie de régénération (Potvin et coll., 2000). La figure 4 illustre une altération possible de la structure d’âge où il y a inversion de la matrice forestière : l’aménagement convertit le paysage naturel dominé par des forêts matures et les vieilles forêts en un paysage dominé par les jeunes forêts. Dans le paysage aménagé, les forêts matures et les vieilles forêts sont morcelées et de faible superficie.
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B| Composition végétale



Figure 5 — Composition végétale des forêts



À l’échelle du paysage, la composition végétale fait d’abord référence aux types de couverts (peuplements résineux, mélangés, feuillus intolérants, feuillus tolérants) et, ensuite, à la proportion des essences d’arbre (cf. figure 5, ci-contre). La problématique de l’assemblage d’essences et des monocultures sera principalement abordée à l’échelle du peuplement, mais l’impact de l’effet cumulatif devrait être considéré à l’échelle du paysage (Brockerhoff et coll., 2008 ; Hartley, 2002).
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La modification du type de couvert peut avoir un impact sur la faune (Courbin et coll., 2009 ; Jacqmain et coll., 2008 ; Drapeau et coll., 2001). Dans la réserve faunique des Laurentides, la mésange à tête brune est un exemple d’espèce associée aux forêts résineuses (Whitaker et Montevecchi, 1997). Dans cet écosystème, le problème d’enfeuillement (Comité scientifique sur les enjeux de biodiversité, 2010) est susceptible d’affecter les populations de cette espèce d’oiseau. La figure 5 illustre une altération possible de la composition végétale. La majorité des peuplements feuillus intolérants, feuillus tolérants et mélangés sont remplacés par des peuplements résineux.
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C| Configuration spatiale de la matrice forestière



Figure 6 — Configuration spatiale de la matric e forestièr e



On entend par configuration spatiale de la matrice forestière, la dimension et la forme des fragments de forêts résiduelles, de même que la connectivité entre les divers habitats (Rompré et coll., 2007 ; Rompré et coll., 2010). En plus de l’agencement des peuplements et de la répartition des coupes forestières, il est possible de considérer ici l’influence des routes et de la villégiature (Fortin et coll., 2008) (cf. figure 6, ci-contre). Dans la réserve faunique des Laurentides, la répartition spatiale des massifs de forêts peu perturbés a été identifiée comme un enjeu majeur pour le caribou forestier (Courtois et coll., 2007).
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La figure 6 illustre une altération possible de la configuration spatiale de la matrice forestière. Dans le paysage naturel, les peuplements sont « rajeunis » en fonction du régime naturel de perturbations. Dans le paysage aménagé, les peuplements sont rajeunis par la coupe en fonction du développement du réseau routier. Une agglomération des peuplements rajeunis est observée dans le paysage aménagé.
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D| Superficies naturellement perturbées



Figure 7 — Superficies perturbées



La récolte des superficies perturbées par le feu, les épidémies d’insectes et les chablis peut priver certaines espèces des caractéristiques d’habitat uniques que génèrent ces perturbations (Lindenmayer, 2009 ; Nappi et coll., 2011) (cf. figure 7, ci-contre). Le pic à dos noir est l’une des espèces pour lesquelles les écosystèmes modifiés par les feux de forêt sont des habitats nécessaires au maintien de ses populations (Nappi et Drapeau, 2009).
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La figure 7 illustre une altération possible d’un habitat associé à une perturbation naturelle qu’est le feu. Dans le paysage naturel, la majorité des peuplements ont été brûlés et une forte proportion de bois mort en résulte. Toutefois, il subsiste certains peuplements qui n’ont été que peu ou pas touchés par la perturbation. Dans le paysage aménagé, les peuplements brûlés de même que les peuplements intacts et semi-perturbés sont récoltés.
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Échelles du type écologique Deux échelles sont ici considérées : (1) le peuplement forestier et (2) les écosystèmes aquatiques et les milieux humides. Dans le premier cas, nous nous référons à quatre attributs clés lors de la description des éléments d’habitat essentiels pour les espèces fauniques (Gauthier et coll., 2008) : A. Bois mort. B. Composition forestière. C. Structure du peuplement. D. Propriétés de l’humus et du sol. Dans le second cas, deux attributs clés sont considérés :
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E. Écosystèmes aquatiques. F. Milieux humides. St-Hilaire et Bélanger (Nature Québec, 2011) ont utilisé ces attributs clés dans un exercice d’identification des caractéristiques d’habitats clés dans la réserve faunique des Laurentides (cf. Tableau 2, page suivante).
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Tableau 2 — Attributs clés, variabl es critiques d’habitat et certaines de leurs espèces associ ées



ATTRIBUTS CLÉS D’HABITAT A



VARIABLES CRITIQUES D’HABITAT



Bois mort



1



Volume de chicots



i



Pic à dos noir



2



Qualité des chicots



i



Pic à dos noir



ii



Nyctale de Tengmalm



iii



Campagnol à dos roux



iv



Épinette blanche



v



Mésange à tête brune



vi



Martre d’Amérique



vii



Grive de Bicknell



3 B



C



D E-F



Composition forestière



4



Structure du peuplement



Attribut de l’humus et du sol Écosystèmes aquatiques milieux humides



et



ESPÈCES SEN SIBLES



Débris ligneux Type de couvert



5



Assemblage d’essences



viii



Orignal



6



Diversité des essences compagnes



ix



Essences compagnes



7



Densité des stades en régénération et des jeunes peuplements



x



Lièvre d’Amérique



vii



Grive de Bicknell



8



Fermeture du couvert d’arbres matures



vi



Martre d’Amérique



9



Hétérogénéité verticale



xi



Paruline à gorge noire



10



Présence d’îlots de conservation



xii



Mousses et hépatiques



11



Degré de perturbation de l’humus et du sol



xii



Plantes de sous-bois



Qualité des frayères



Omble de fontaine (St-Onge et coll., 2001) Amphibiens (deMaynadier et Hunter, 1995)



Température des cours d’eau



Omble de fontaine* Amphibiens *



Propriétés physico-chimiques de l’eau



Omble de fontaine*



Source : adapté de Nature Québec (2011). Note : le tableau 2 est présenté à titre d’exemple. Il est possible que certaines variables critiques d’habitat ou certaines espèces sensibles n’y soient pas présentées.
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A| Bois mort



Figure 8 — Bois mort



De nombreuses espèces utilisent le bois mort comme abri et source de nourriture, tant chez les insectes (Jacobs et coll., 2007), chez les oiseaux (Drapeau et coll., 2009) que chez les micromammifères (Carey et Johnson, 1995). Le bois mort joue un rôle dans le maintien d’une diversité d’espèces de plantes en raison des multiples conditions écologiques qu’il crée (Burrascano et coll., 2008), ainsi que dans la régénération de certaines espèces d’arbres forestiers, comme l’épinette blanche (Grondin et coll., 2003).
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Notons que la raréfaction du bois mort dans les forêts aménagées (cf. figure 8, ci-contre), alors qu’il est largement présent dans les vieilles forêts (Atici et coll., 2008 ; Liira et Kohv, 2010), a été identifiée comme un enjeu majeur de biodiversité en Suède (Berg et coll., 1994) et au niveau international (Atici et coll., 2008 ; Franklin et coll., 2002 ; Burrascano et coll., 2008). Dans la réserve faunique des Laurentides, le pic à dos noir, la nyctale de Tengmalm et le campagnol à dos roux ont été identifiés comme des espèces dépendantes du bois mort (Nature Québec, 2011). La figure 8 illustre le phénomène de raréfaction du bois mort. Dans le paysage naturel, des débris ligneux au sol sont présents à divers degrés de décomposition : des chicots, des arbres moribonds, de même que des arbres vivants avec des défauts. Cette diversité permet un renouvellement constant du bois mort. Le paysage aménagé provient d’une coupe totale et tous les arbres y sont vigoureux. Ils seront en grande majorité récoltés avant qu’il y ait mortalité. La raréfaction de gros débris ligneux et la réduction de l’apport continu de bois mort constituent les principales conséquences de cette situation.
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B| Composition forestière



Figure 9 — Composition for estière



À l’échelle du peuplement, les enjeux s’orientent généralement autour de l’assemblage des essences, contrairement aux monocultures (Hartley, 2002 ; Paquette et Messier, 2010 ; Stephens et Wagner, 2007). En plus d’être un enjeu faunique, pour l’orignal par exemple (Posner et Jordan, 2002), il s’agit d’un enjeu de productivité forestière (Légaré et coll., 2005) et de biodiversité végétale (Gachet et coll., 2007 ; Jüriado et coll., 2003). Plusieurs interventions sylvicoles sont susceptibles de modifier la composition des peuplements (cf. figure 9, ci-contre). Dans la réserve faunique des Laurentides, les sapinières reboisées et aménagées en pessières noires ou blanc pur étaient susceptibles de devenir de mauvaises sources de brout pour l’orignal (sensu Crête et coll., 2001).
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La figure 9 illustre une altération possible de la composition à l’échelle du peuplement. Le paysage naturel, un peuplement mélangé, est composé de plusieurs essences, typiques du sol et du climat. Le paysage aménagé est plutôt composé en majorité d’une seule essence, soit l’épinette, et les autres essences sont rares.
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C| Structure du peuplement



Figure 10 — Structure de peuplement



De nombreuses espèces fauniques sont affectées par la modification de la structure forestière (Franklin et coll., 2002). Par exemple, la densité de tiges et d’obstruction visuelle au stade gaulis sont des variables clés pour le lièvre d’Amérique (Ferron et Ouellet, 1992), comme l’est la fermeture du couvert pour le caribou montagnard (Mosnier et al, 2003) (cf. figure 10, ci-contre). Dans la réserve faunique des Laurentides, la grive de Bicknell a été identifiée comme étant une espèce dépendante de la structure des peuplements. En effet, les peuplements qu’elle utilise doivent avoir un minimum de 10 000 tiges résineuses à l’hectare (sensu Rioux et Poulin, 2009).
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La figure 10 illustre l’altération possible de la structure d’un peuplement au stade gaulis à la suite d’une éclaircie précommerciale. Le peuplement du paysage naturel est dense et sert d’abri pour certaines espèces. A l’opposé, et en considérant qu’il n’y a pas d’impact sur la composition forestière, le peuplement du paysage aménagé est d’une plus faible densité et les espèces qui l’utiliseraient deviendraient des proies faciles pour leur prédateur.
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D| Attribut de l’humus et du sol



Figure 11 — Structure du sol



L’humus et la nature du sol sont particulièrement importants pour la flore forestière des forêts naturelles (Graaf et Roberts, 2009) et certaines espèces fauniques qui y vivent telle la salamandre rayée (Plethodon cinereus) (Heatwole, 1962) (cf. figure 11, ci-contre). De plus, ils contribuent à la productivité des sites (Jetté et coll., 2008 ; Nilsson et Wardle, 2005) et peuvent être affectés par les modifications du régime hydrique (Bergeron et coll., 2007). La figure 11 illustre une altération possible de l’humus et du sol. À la suite de travaux de récolte, la machinerie crée des ornières qui canalisent l’eau dans le peuplement. Il y a érosion du sol dans les pentes et formation de mares dans les replats.
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E| Écosystèmes aquatiques Les pratiques d’aménagement forestier peuvent altérer les écosystèmes aquatiques, tels les lacs, les rivières et les ruisseaux. Les principaux impacts pour la faune aquatique sont l’apport de sédiments dans le réseau hydrographique, l’altération des propriétés physicochimiques par le lessivage d’éléments nutritifs et une érosion des cours d’eau par l’augmentation des débits de pointe (MRNF, 2010b). La température de l’eau représente aussi un facteur critique pour la faune aquatique. L’aménagement forestier peut influencer ce facteur en modifiant la quantité de rayonnement solaire atteignant l’eau (MDDEP, 2002). Notons que les écotones riverains, qui tempèrent les cours d’eau, sont aussi reconnus pour présenter des habitats uniques pour la faune, où la biodiversité est particulièrement élevée (Darveau et coll., 1999 ; Whitaker et Montevecchi, 1997). Dans la réserve faunique des Laurentides, un enjeu majeur s’est avéré être la protection des frayères et des lacs pour l’omble de fontaine (Salvelinus fontinalis), lequel vit en allopatrie dans certaines portions du réseau hydrographique. Les espèces allopatriques sont des espèces qui vivent dans des conditions d’isolement géographique (Comité scientifique sur les enjeux de biodiversité, 2010). © Québec couleur nature 2008, Mélanie Couillard
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F| Milieux humides Les milieux humides regroupent les étangs, les marais, les marécages, les tourbières et les prairies humides (MDDEP, n. d.). De nombreuses menaces, telles que la qualité des eaux, la pollution, les espèces envahissantes non indigènes et les changements climatiques pèsent sur ces milieux (Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux du Canada, 2010). Les milieux humides sont reconnus comme étant riches en biodiversité et procurant un habitat essentiel à plus de 600 espèces fauniques canadiennes (Canards Illimités, n. d.).



© Québec couleur nature 2008, Simon Gingras
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3.3.2 | RISQUE DE DÉCLIN DES POPULATIONS Chaque espèce a des besoins minimaux en termes de caractéristiques d’habitat qui, s’ils ne sont pas comblés, peuvent en affecter la persistance dans un territoire donné (Villard et Jonsson, 2009). C’est pourquoi nous proposons d’inclure dans notre démarche une notion de niveau de risque. Il s’agit d’une notion d’incertitude associée au risque de voir la population d’une espèce chuter si certaines caractéristiques clés ne sont pas présentes en quantité et en qualité suffisantes. Trois niveaux de risque sont proposés afin de déterminer les besoins minimaux de chaque espèce faunique en ce qui concerne les caractéristiques d’habitat identifiées (inspiré de FSC, 2011) (cf. figure 12, page suivante, et tableau 3, page 44) :
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Risque faible : niveau où il est probable que l’espèce dépendante d’une caractéristique clé d’habitat soit en mesure de se maintenir. Risque modéré : niveau d’altération d’une caractéristique clé où il existe une incertitude quant au maintien d’une espèce. Risque élevé : niveau d’altération d’une caractéristique clé d’habitat à partir de laquelle une diminution de la population d’une espèce est appréhendée.



Suivant le principe de précaution, l’aménagement forestier durable basé sur l’aménagement écosystémique devrait toujours viser l’atteinte du paysage cible, où l’altération est jugée faible.



Principe de précaution Selon la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement (principe 15) : en cas de risque de dommages graves ou irréversibles, l'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l'adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l'environnement (A/CONF.151/26, vol. I). Cette définition est reprise dans la Loi sur le développement durable du gouvernement du Québec (2006) (L.R.Q., chapitre D-8.1.1).
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Figure 12 — Illustration du degré d’altération en f onction des niveaux de risque



43 Photog raphies : © Greg St-Hilaire
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RISQUE MODÉRÉ
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Un exemple concret d’utilisation des niveaux de risque est d’ailleurs proposé dans la norme boréale FSC pour un projet d’établissement de lignes directrices sur le caribou forestier (FSC, 2011). Le caribou est une espèce spécialiste, étroitement associée aux forêts boréales intactes, et désignée menacée en vertu de la Loi sur les espèces en péril. En effet, les plus récentes études suggèrent qu’un taux de perturbations (anthropiques et naturelles) de son habitat supérieur à 45 % constitue un risque élevé pour sa viabilité (cf. tableau 3, ci‐contre). Le Programme de rétablissement de la population boréale du caribou des bois (Rangifer tarandus caribou) au Canada, récemment proposé, identifie un niveau de risque modéré lorsque 35 à 45 % des superficies sont perturbées. Conséquemment, on peut s’attendre à devoir envisager des mesures pour restaurer l’habitat si le taux de perturbation cumulatif excède 35 %.



Tableau 3 — Degré de perturbation de l’habitat du c aribou forestier en fonction du risque de perturbations cumulati ves Menace à la persistance des populations de caribou forestier : perturbations cumulatives



Variabilité des valeurs relatives aux « zones à risque »



Risque faible



Risque modéré



Perturbation sur 0 à 35 % de l’habitat du caribou.



Perturbation sur 35 à 45 % de l’habitat du caribou.



Source : Environnement Canada (2011)



L’identification des seuils nécessite la consultation de la littérature existante et des experts dans le domaine. Un processus de recherche adaptative permettra de préciser les connaissances et de les actualiser en fonction des différentes modifications du milieu.
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Risque élevé Perturbation sur plus de 45 % de l’habitat du caribou.



3.4 | DOCUMENTATION DES ENJEUX D’AMÉNAGEMENT FAUNE-FORÊT ASSOCIÉS AUX PRATIQUES D’AMÉNAGEMENT FORESTIER Ce sont sur les caractéristiques clés d’habitat modifiées par les pratiques d’aménagement que reposera l’identification des objectifs, cibles et indicateurs d’aménagement forestier.



Une fois les espèces et les caractéristiques de leur habitat identifiées, il est nécessaire d’identifier les pratiques d’aménagement forestier susceptibles d’avoir un impact sur ces espèces et leurs habitats. Pour ce faire, une liste de toutes les pratiques d’aménagement forestier doit être dressée par les intervenants des tables de gestion intégrée des ressources et du territoire.



Il est important de noter qu’il s’agit d’un processus itératif et que la documentation des impacts des pratiques forestières peut permettre d’identifier des espèces sensibles qui n’avaient pas été ciblées au départ.



Ensuite, il est nécessaire d’évaluer, pour chacune d’entre elles, les caractéristiques d’habitat susceptibles d’être modifiées par son application, ainsi que la nature de son impact, à savoir si la pratique agit de façon positive, neutre ou négative sur le maintien des caractéristiques d’habitat (cf. tableau 4, ci-dessous). Par ailleurs, il peut être judicieux d’évaluer si certaines combinaisons de pratiques forestières, comme dans un scénario sylvicole, peuvent avoir des impacts cumulatifs.



À titre d’exemple, dans la réserve faunique des Laurentides, l’éclaircie précommerciale a été identifiée comme une pratique contribuant à la perte des caractéristiques des forêts naturelles et à l’altération de l’habitat du lièvre (Comité scientifique sur les enjeux de biodiversité, 2010).



Tableau 4 — Exemple de tabl eau de compilation des impac ts des pratiques d’ aménagement s ur les carac téristiques d’habitat



Pratiques d’aménagement



Caractéristiques d’habitat des espèces fauniques 1



2



3



4



5



6



Construction de routes Coupe totale Reboisement Légende :



Impact positif



Impact négatif
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Aucun impact



7
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4 | IDENTIFICATION DES SOLUTIONS AUX ENJEUX Une solution est associée à chaque enjeu identifié sur un territoire. À la base, des indicateurs et des cibles d’aménagement sont déterminés à partir des connaissances des attributs de la forêt naturelle. L’objectif est de valider ou de bonifier ces indicateurs et cibles d’aménagement afin d’augmenter la performance de l’approche écosystémique. L’identification et la sélection des espèces focales orientent les décisions concernant les caractéristiques clés de l’habitat à maintenir afin d’assurer la conservation de la faune. Un zonage permet aussi de spatialiser l’application des solutions retenues. Ces outils permettent d’identifier les objectifs, indicateurs et cibles d’aménagement du territoire, de même que les modalités susceptibles de mener à l’atteinte des objectifs.



4.1 | SÉLECTION DES ESPÈCES FOCALES Les espèces focales sont des espèces ayant des exigences particulières en habitat. Ces espèces permettent de dégager des lignes directrices pour guider l’aménagement à des fins de conservation et de mise en valeur de la faune (Rempel et coll., 2004). Chaque espèce focale choisie correspond à une ou plusieurs caractéristiques d’habitat qui devraient être représentées dans le paysage (Lambeck, 1997). L’utilisation d’un ensemble d’espèces focales devrait contribuer à couvrir la diversité des caractéristiques d’habitat (Lambeck, 1997). Les critères de sélection des espèces focales intègrent les préoccupations écologiques, socioculturelles, scientifiques et économiques (CSA, 2008). Parmi les espèces fauniques identifiées précédemment (espèces en situation précaire, espèces sensibles à l’aménagement forestier, espèces mises en valeur), deux types d’espèces focales sont proposés : (1) les espèces associées à des enjeux écologiques, soit celles plus exigeantes quant au maintien d’une caractéristique clé de leur habitat et (2) les espèces mises en valeur que l’on veut maintenir pour des raisons socio-économiques.
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4.1.1 | ESPÈCES ASSOCIÉES AUX ENJEUX ÉCOLOGIQUES
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Les espèces en situation précaire ou qui sont sensibles à l’aménagement forestier (cf. section 3.2) sont considérées comme des espèces exigeantes en termes d’habitat. Leurs besoins sont étroitement associés à la forêt naturelle et à la variabilité d’une ou de plusieurs caractéristiques clés d’habitat. Comme il est préférable de considérer un nombre restreint d’espèces dans un cadre de gestion, c’est l’espèce la plus exigeante pour une caractéristique clé d’habitat qui sera identifiée comme espèce focale. Cette espèce est celle dont le degré de risque (cf. section 3.3.2) augmente le plus rapidement à la suite de la modification d’une caractéristique clé d’habitat. La connaissance de l’habitat de cette espèce permettra de valider ou de bonifier les cibles de l’aménagement écosystémique pour une caractéristique clé d’habitat afin d’augmenter les probabilités de maintien de la biodiversité. Voici une liste de facteurs qui peuvent faciliter la détermination des exigences des espèces fauniques et qui justifient la sélection d’espèces focales. Ces espèces doivent donc :    



Être reconnues pour réagir rapidement aux modifications des caractéristiques clés d’habitat (Carignan et Villard, 2002). Être limitées par un processus, par une ressource, par leur capacité de dispersion ou par l’espace (Lambeck, 1997). Être des espèces spécialistes qui dépendent de caractéristiques clés précises (Rompré et coll., 2010 ; Villard et Jonsson, 2009). Être à la base de connaissances spécifiques (Beazley et Cardinal, 2004 ; Drapeau et coll., 2008 ; Landres et coll., 1988).



Notons qu’il est important que l’éventail des espèces focales retenues représente la variabilité des habitats présents sur le territoire (Carignan et Villard, 2002), soit complémentaire dans leur distribution sur le territoire (Andelman et Fagan, 2000) et corresponde à l’ensemble des échelles spatiotemporelles du couvert forestier (Carignan et Villard, 2002 ; Drapeau et coll., 2008 ; Failing et Gregory, 2003).



La sélection d’une espèce exigeante en habitat comme espèce focale Les exemples 5 et 6 illustrent un choix possible d’espèce focale : la salamandre rayée et le campagnol à dos roux. Il s’agit de deux espèces exigeantes en termes de débris ligneux au sol. À partir des informations présentées dans cet exemple, le campagnol serait préférable comme espèce focale puisque nous avons une meilleure connaissance de ses besoins. Cependant, ce constat pourrait être révisé si des recherches supplémentaires quantifient les besoins de la salamandre et démontrent qu’elle est plus exigeante que le campagnol.
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4.1.2 | ESPÈCES MISES EN VALEUR Certaines espèces mises en valeur font l’objet d’une préoccupation particulière dans le document Stratégie d’aménagement durable des forêts. Il est d’ailleurs question d’« intégrer, dans les scénarios sylvicoles, les pratiques forestières recommandées dans les guides d’aménagement d’habitats fauniques (visant le cerf, l’orignal et la gélinotte huppée) et, au besoin, produire d’autres guides afin d’optimiser les retombées de la mise en valeur des ressources fauniques » (Gouvernement du Québec, 2010). Parmi les espèces mises en valeur identifiées (cf. section 3.2), certaines d’entre elles font l’objet d’un intérêt élevé de la part de la population. Ces espèces peuvent devenir focales puisqu’elles répondent à un enjeu socioéconomique. Ainsi, certaines pratiques d’aménagement viseront à favoriser ou à maintenir des caractéristiques particulières d’habitat afin de favoriser l’utilisation, l’exploitation durable et la mise en valeur de ces espèces fauniques. La gestion de l’habitat devra être accompagnée d’une gestion des populations afin d’assurer la pérennité de l’activité. À ce jour, des plans de gestion existent pour le cerf de Virginie (2010-2017), le doré jaune (20112016), l’orignal (2004-2010) et l’ours noir (2006-2013).



Toutefois, l’utilisation des espèces mises en valeur comme espèces focales soulève un défi important d’harmonisation entre la gestion intégrée des ressources et l’aménagement écosystémique. Il s’agit de déterminer dans quelle mesure il est possible de favoriser une espèce mise en valeur tout en respectant les orientations d’un aménagement écosystémique. En effet, une espèce mise en valeur peut avoir été favorisée par les activités humaines passées et par l’altération humaine des écosystèmes.



4.1.3 | LIMITES AU CONCEPT D’ESPÈCES FOCALES Le concept d’espèce focale doit être utilisé avec prudence, tout particulièrement lorsque l’on assume que la conservation d’une espèce sera garante de celle d’une autre (Lafleur, 2007). Voilà pourquoi il est critique d’utiliser les espèces focales non pas seules, mais en complément de l’aménagement écosystémique (Villard et Jonsson, 2009). Même si les espèces focales sont les espèces à suivre en priorité, on ne devrait pas se limiter à ces dernières, mais aussi effectuer une évaluation des impacts de l’aménagement forestier sur les autres espèces fauniques.
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Exemple 5 — Espèce f ocale candidat e : la sal amandre rayée (P lethodon ciner eus ) La salamandre rayée est une espèce sensible (1) à la raréfaction des gros débris ligneux au sol dans un stade de décomposition avancé et (2) à la perte du couvert forestier à la suite d’une récolte (Trottier, 2006). La perte du couvert forestier est considérée comme un problème majeur, mais temporaire. Par contre, la disparition des gros débris ligneux représente un problème majeur et permanent, puisque les rotations forestières (temps entre deux coupes totales) sont trop courtes pour maintenir le processus de sénescence naturel des vieux arbres. Cela découle de l’objectif des aménagistes forestiers qui est de récolter les arbres avant que ceux-ci ne commencent à mourir. Ainsi, la salamandre rayée a le potentiel d’être une espèce focale. Toutefois, même si elle semble étroitement associée à la présence de gros débris ligneux, l’étude de Trottier (2006) ne nous informe pas quant à la dimension des troncs ou au volume à l’hectare nécessaire. De plus amples informations seraient nécessaires concernant ces questions. Par ailleurs, le suivi de l’espèce est coûteux et d’une capacité limitée à détecter une modification significative de la population à moyen terme (Pearce et Venier, 2009).



© Jean-David Moore
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Exemple 6 Espèce f ocale candidat e : le campagnol à dos roux (Clethri onomys gapperi) Le campagnol à dos roux est une espèce qui se retrouve dans les forêts matures où il existe un volume suffisant de bois mort. C’est une espèce qui est sensible (1) à la raréfaction des gros débris ligneux au sol dans un stade de décomposition avancé et (2) à la perte du couvert forestier à la suite d’une récolte (Pearce et Venier, 2005). La problématique du campagnol à dos roux est donc similaire à celle de la salamandre rayée. Le campagnol à dos roux est sensible à la modification de son habitat, ce qui en fait une espèce focale potentielle. Contrairement à la salamandre rayée, il existe une estimation du besoin en débris ligneux du campagnol à dos roux. Carey et Johnson (1995) propose en effet un recouvrement minimal de 15 % du peuplement par les débris ligneux. Par ailleurs, le suivi de l’espèce nécessite d’être échelonné sur de longues périodes afin de détecter des différences significatives de population.



© Denis Fauche r
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4.2 | ZONAGE Certains enjeux peuvent être spécifiquement localisés sur le territoire forestier. Leur identification permet de déterminer les modalités sylvicoles qui favoriseront la conservation des attributs clés d’habitat. Parmi les différents outils de zonage, notons les sites fauniques d’intérêt, les zones à haute valeur et les territoires reconnus légalement. Il est important de rappeler qu’un enjeu n’a pas besoin d’être associé à un zonage.



4.2.1 | SITES FAUNIQUES D’INTÉRÊT
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Un site faunique d’intérêt (SFI) est décrit comme étant un « lieu circonscrit, constitué d’un ou plusieurs éléments biologiques et physiques propices au maintien ou au développement d’une population ou d’une communauté faunique, dont la valeur biologique ou sociale le rend remarquable dans un contexte local ou régional » (MRNF, 2007). Les sites fauniques d’intérêt visent à protéger des sites sensibles qui nécessitent une reconnaissance et des modalités particulières de protection (Collini, 2009).



Ce concept s’inspire de celui des forêts à haute valeur de conservation (FHVC) utilisée en certification environnementale. Ces forêts sont ellesmêmes décrites comme des aires boisées : (1) qui contribuent à la biodiversité ou qui abritent des populations viables d’une, de plusieurs ou de toutes les espèces naturelles (échelle mondiale, nationale ou régionale) ; (2) où se retrouvent des écosystèmes menacés ou rares ou qui en font partie ; (3) qui présentent des éléments essentiels lors de circonstances critiques ; (4) qui sont essentielles pour répondre aux besoins des communautés locales ou à leur identité culturelle traditionnelle (FSC, 2004).



4.2.3 | TERRITOIRES RECONNUS LÉGALEMENT PAR LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC Voici une courte liste des territoires fauniques reconnus légalement par le gouvernement du Québec. Une description détaillée des divers territoires et de leur vocation est fournie à l’annexe 4.



4.2.2 | ZONES À HAUTE VALEUR



Aires de conservation



Les zones à haute valeur sont des zones où se retrouve une concentration d’enjeux reliés à la biodiversité, à la récréation ou aux Premières Nations (Nature Québec, 2009). L’identification de ces zones permettra d’orienter les discussions avec les aménagistes et avec le ministère des Ressources naturelles et de la Faune sur les modulations possibles de l’aménagement à l’échelle du paysage, par exemple à savoir si des compromis sont nécessaires pour diminuer l’impact sur l’industrie forestière, telle la mise en place d’aires d’intensification de la production ligneuse (AIPL) (MRNF, 2010c), lesquelles devraient se situer à l’extérieur des zones à haute valeur.



  



Parcs provinciaux Réserves écologiques Réserve de biodiversité
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Territoires structurés



Refuges fauniques



Terres du domaine de l’état désignées à des fins de développement de l’utilisation des ressources fauniques (TDURF).



Habitats fauniques 



Aire de concentration d’oiseaux aquatiques







Pourvoiries à droits exclusifs







Aire de confinement du cerf de Virginie







Aires fauniques communautaires







Aire de fréquentation du caribou au sud du 52e parallèle







Petits lacs aménagés







Aire de mise bas du caribou au nord du 52e parallèle







Terrains de piégeage







Falaise habitée par une colonie d'oiseaux







Habitat d'une espèce faunique menacée ou vulnérable







Habitat du poisson







Habitat du rat musqué







Héronnière







Île ou une presqu'île habitée par une colonie d'oiseaux







Vasière



Zones d’exploitation contrôlée (zecs) 



Zones d’exploitation contrôlée :    







Zec de chasse et pêche Zec de chasse à la sauvagine Zec de pêche au saumon Zec à gestion mixte



Pourvoiries sans droits exclusifs



Terrains de piégeage



Réserves à castor



Réserves fauniques 



Réserves fauniques :  







Réserve faunique de chasse et pêche Réserve faunique de pêche au saumon



Terrains de piégeage



Sites acquis ou protégés en vertu d’entente Réserves de chasse et de pêche et sanctuaires
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4.3 | PAYSAGES CIBLES
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4.3.1 | OBJECTIFS FAUNE-FORÊT



4.3.2 | INDICATEURS ET CIBLES D’AMÉNAGEMENT FAUNE-FORÊT



Pour chaque unité de territoire prédéfinie, les aménagistes auront à définir un paysage cible, c’est-à-dire l’image de la forêt qu’ils viseront lors de l’élaboration de leurs stratégies d’aménagement. Un paysage cible en aménagement écosystémique est défini en fonction de la forêt naturelle (cf. section 3.1). Nous proposons de compléter cette approche en y ajoutant, lorsque possible, l’évaluation des caractéristiques clés d’habitat pour les espèces focales, identifiées à l’échelle du paysage (cf. section 3.3). En vérifiant si les stratégies d’aménagement permettent de rencontrer les besoins des espèces focales, il est possible de s’assurer que les enjeux faune-forêt sont bien pris en compte.



Comme mentionnées précédemment, les caractéristiques clés d’habitat répondent à des besoins critiques d’habitat ou à des enjeux de mise en valeur pour les espèces focales. Dans la perspective du maintien des espèces focales sélectionnées, les cibles d’aménagement faune-forêt devraient viser un risque faible de déclin des populations, et ce pour chaque caractéristique clé. Cela permettrait de bonifier l’utilisation de la variabilité naturelle. À titre d’exemple, la grive à dos olive est une espèce sensible à la proportion de vieilles forêts dans le paysage (cf. figure 13, page suivante). On observe que la population de grives chute rapidement dès qu’il y a moins de 45 % de vieilles forêts dans le paysage. Si la grive à dos olive était utilisée comme espèce focale, la cible d’aménagement faune-forêt devrait s’assurer, si possible, de dépasser ce seuil. Dans l’exemple de la réserve faunique des Laurentides, il a été évalué que les forêts matures (> 7 m) devaient représenter 70 % du paysage et plus afin que le niveau de risque de déclin des populations fauniques soit faible. Il s’agit de la marge inférieure de la variabilité naturelle observée pour cet écosystème (Leblanc et Bélanger, 2000), et de la tolérance de la martre aux superficies en régénération (Potvin et coll., 2000).
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Figure 13 — Taux d’ occupation de l a grive à dos olive en f onction de la quantité de vieilles forêts
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Source : Adapté de CEF (2008), p.21
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4.4 | SCÉNARIOS SYLVICOLES Un scénario sylvicole est une suite de traitements qui permet de régénérer un peuplement après une coupe, de favoriser sa croissance et de le récolter de nouveau. Il est adapté aux particularités des sites (fertilité, compétition, type de dépôt, drainage, pente), aux essences recherchées et à la vocation du territoire (récréative, faunique, récolte de bois, multiple, etc.). C’est par les scénarios sylvicoles que sont définis les moyens qui contribuent à l’atteinte des paysages cibles.



4.4.1 | OBJECTIFS FAUNE-FORÊT 56



Dans les scénarios sylvicoles, les objectifs faune-forêt sont de permettre le maintien des caractéristiques clés d’habitat identifiées à l’échelle du peuplement et de faciliter l’atteinte des objectifs à l’échelle du paysage. Par exemple, des pratiques forestières qui permettent d’aménager les forêts tout en conservant les attributs de vieilles forêts dans les peuplements, comme le bois mort (Bauhus et coll., 2009), sont aussi des moyens d’atteindre les cibles de vieilles forêts à l’échelle du paysage.



4.4.2 | INDICATEURS ET CIBLES D’AMÉNAGEMENT FAUNE-FORÊT À l’échelle du paysage, les caractéristiques clés d’habitat et le niveau de risque pour les espèces focales sont utilisés pour vérifier si les indicateurs et les cibles d’aménagement écosystémiques répondent adéquatement aux objectifs faune-forêt.



4.4.3 | MODALITÉS FAUNE-FORÊT À INCLURE AUX SCÉNARIOS Les modalités faune-forêt à inclure aux scénarios sont l’occasion pour les intervenants fauniques de proposer une alternative aux pratiques forestières ciblées dans les scénarios sylvicoles. Pour parvenir à un résultat intéressant, il s’agit tout d’abord de vérifier si les traitements sylvicoles qui composent les scénarios ont le potentiel de répondre aux enjeux faune-forêt identifiés. Ensuite, si nécessaire, il faut déterminer les ajustements qui devraient être apportés aux traitements pour répondre adéquatement aux enjeux. À titre d’exemple, les scénarios sylvicoles qui utilisent des éclaircies précommerciales peuvent être problématiques pour les espèces associées aux peuplements de gaulis denses. Pour chaque scénario, il pourrait être envisagé d’évaluer si cette pratique est nécessaire, en fonction des impacts qu’elle a sur la faune. Il existe aussi des modalités qui peuvent en diminuer les effets (Sansregret, 2000) lorsque le traitement est jugé nécessaire. Il se peut qu’il soit aussi nécessaire de mettre de l’avant de nouveaux scénarios sylvicoles. Par exemple, il peut être convenu d’une proportion de peuplements irréguliers à conserver dans un paysage cible donné. Il existe alors plus d’une façon d’atteindre cette cible, soit par la conservation intégrale, soit encore par des mesures adaptées, telles les coupes partielles (Table des Partenaires, 2009). Si les coupes partielles sont sélectionnées, il faut aussi déterminer quelles seront les modalités d’intervention.
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5 | HARMONISATION FINE Faisant suite à l’élaboration des scénarios sylvicoles, l’harmonisation fine vise à résoudre les problématiques qui pourraient surgir sur le territoire. Elle nécessite l’identification des sites conflictuels, l’intervention des parties prenantes afin de tenir une réflexion commune et de définir les termes d’une entente commune, et finalement l’identification des prescriptions qui répondront aux objectifs d’aménagement.



5.1 | IDENTIFICATION DES SECTEURS D’INTERVENTION PROBLÉMATIQUES Certaines portions de territoire peuvent faire l’objet de problématiques ponctuelles, touchant certains intervenants. Il peut s’agir d’un conflit d’utilisation entre différentes parties ou encore de l’expression d’une préoccupation liée à la valeur particulière d’un site. Ces secteurs doivent être localisés dans les unités d’aménagement.



5.2 | ÉLABORATION DES ENTENTES D’HARMONISATION FAUNE-FORÊT Une fois les secteurs d’intervention problématiques identifiés, on doit rédiger des ententes d’harmonisation. Elles visent à clarifier le contexte et les préoccupations de chaque intervenant concerné, de même que la nature de l’entente, et à faire état des mesures à prendre afin de résoudre les problématiques. Il s’agit d’une sorte de contrat liant les intervenants et les engageant à respecter les termes de l’entente. Les ententes d’harmonisation sont intégrées au plan d’aménagement forestier intégré opérationnel (PAFIo).



5.3 | CHOIX DES PRESCRIPTIONS Le choix des prescriptions peut être fait uniquement lorsque l’entente d’harmonisation est conclue. Les prescriptions sont associées à la résolution des problématiques et visent l’atteinte des objectifs d’aménagement.
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6 | SUIVI Le suivi est au centre de la gestion adaptative. Il permet de vérifier dans quelle mesure les stratégies et scénarios sylvicoles ont permis d’atteindre les cibles d’aménagement et les objectifs de conservation de la biodiversité (Drapeau et coll., 2008) et de l’utilisation de la faune. Le suivi des espèces focales et de certaines autres espèces, de même que le suivi de la réalisation des modalités et des ententes d’harmonisation s’inscrivent dans le processus d’évaluation de la réussite de la stratégie forestière.
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6.1 | SUIVI DE CONTRÔLE Les modalités des scénarios sylvicoles et les ententes d’harmonisation ont pour objectif de répondre aux enjeux exprimés par les différents intervenants des milieux forestier et faunique. Une évaluation de leur réalisation permet de déterminer si les opérations ont bel et bien respecté les stratégies mises en place. Ce suivi de contrôle est essentiel puisqu’il permet de s’assurer de la réalisation de la stratégie et de ses modalités pour que l’évaluation de son efficacité soit cohérente. Par ailleurs, une application inadéquate des modalités ou un non-respect des ententes d’harmonisation pourrait mettre en péril l’atteinte de certifications environnementales, complexifier les relations entre des intervenants ou encore menacer la durabilité de l’exploitation de la ressource forestière. C’est au ministère des Ressources naturelles et de la Faune d’effectuer le suivi de contrôle.
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6.2 | SUIVI DES ESPÈCES FOCALES ET DE CERTAINES AUTRES ESPÈCES Le suivi des espèces focales consiste à vérifier les populations de ces espèces, vérifier si elles se sont maintenues, ont diminué ou ont augmenté. Le suivi permet de valider si le filtre brut élaboré en considérant la forêt naturelle et les besoins des espèces focales permet de maintenir la biodiversité. Il s’agit d’ailleurs d’un objectif de la stratégie d’aménagement durable des forêts (SADF). Cet objectif vise la mise en place d’un suivi des espèces sensibles afin de s’assurer d’avoir maintenu les habitats adéquats pour ces dernières (Gouvernement du Québec, 2010). Bien que le suivi des espèces focales n’assure pas le suivi de toutes les espèces (Boutin et coll., 2009), il permet néanmoins de renseigner quant à l’impact de certaines activités d’aménagement sur un ensemble d’organismes. Le suivi d’autres espèces est évidemment encouragé, si les moyens le permettent ou lorsque les impacts ont déjà été documentés pour les espèces priorisées. Certaines espèces qui n’ont pas été retenues comme espèces focales peuvent également faire l’objet d’un suivi pour des raisons particulières. Par exemple, les espèces ayant une importance socio-économique ou un rôle clé dans l’écosystème pour un éventail d’autres espèces, mais pour lesquelles il n’y avait pas suffisamment de connaissances lors de l’élaboration d’une première liste d’espèces focales.



Différentes options sont possibles pour le suivi des espèces fauniques. Nous présentons trois possibilités : les suivis de gestion, les suivis ad hoc de recherche et les suivis prolongés, aussi appelés « monitoring ». 1. Le suivi de gestion est possible pour les espèces mises en valeur. En vertu de la réglementation, les chasseurs et les trappeurs sont dans l’obligation de déclarer leurs prises. Chaque année, les trappeurs se voient distribuer un carnet de piégeage afin qu’ils puissent noter leurs prises et l’effort de piégeage. Il s’agit d’un suivi dont la responsabilité incombe directement aux utilisateurs de la ressource et au ministère des Ressources naturelles et de la Faune. 2. Le suivi ad hoc de recherche est un suivi ponctuel concernant une problématique précise. Généralement, il a pour objectif de répondre à un manque d’information quant à l’utilisation d’un habitat par une espèce ou quant à l’impact de pratiques d’aménagement. Par la suite, les résultats sont généralisés aux situations comparables. Les priorités de recherche identifiées par une table de gestion intégrée des ressources et du territoire influenceront le choix des espèces suivies par les chercheurs. 3. Le « monitoring » est un suivi régulier d’une espèce afin d’évaluer l’état d’une population et ses fluctuations dans le temps en fonction de l’état de son habitat. Il exige un engagement à long terme qu’il est difficile d’obtenir et de maintenir, malgré la valeur d’un tel suivi.
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6.2.1 | OCCASIONS OFFERTES PAR LE SUIVI DE RECHERCHE



6.2.2 | LE CAS DU CARIBOU FORESTIER : UN SUIVI À SUCCÈS



Les réalités budgétaires permettent rarement aux gestionnaires d’effectuer un suivi des impacts de leurs activités aussi rigoureux que désiré. Cette dernière étape du processus d’aménagement n’est pas populaire, mais les résultats de ce suivi servent à mettre en lumière les lacunes dans l’exécution des opérations et dans le choix des cibles d’aménagement. C’est la seule façon d’évaluer la réussite de la stratégie forestière. Les gestionnaires manquent souvent d’information fiable concernant l’impact de leurs activités d’aménagement sur la biodiversité (Boutin et coll., 2009). Il faut donc savoir user d’imagination afin de parvenir à effectuer les suivis.



En 2002, le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada recommandait d’accorder le statut d’espèce menacée au caribou forestier. Au Québec, c’est en 2005 que le caribou forestier s’est vu attribuer le statut d’espèce vulnérable. Une équipe de rétablissement réunissant des membres de ministères (MRNF ; MDDEP), des Premières Nations, de l’industrie forestière, d’organismes du milieu et du milieu universitaire a donc été formée.



Une première option consiste à utiliser les normes de certifications environnementales, telles que la norme boréale FSC (FSC, 2004). Cette norme s’appuie sur l’importance d’un suivi régulier, prenant en compte l’état de la forêt, le rendement des produits forestiers, la chaîne de traçabilité, les activités d’aménagement et leurs répercussions sociales et environnementales.



De cette association a résulté le document Plan de rétablissement du caribou forestier (Rangifer tarandus) au Québec – 2005-2012, incluant un suivi de l’état de la situation du caribou forestier et une proposition de mesures de rétablissement (Équipe de rétablissement du caribou forestier du Québec, 2008). Afin de combler les lacunes identifiées en matière de connaissances de l’habitat de l’espèce, plusieurs projets de recherche ont été lancés en partenariat avec le réseau universitaire. Ces nouvelles connaissances permettront de bonifier le prochain plan de rétablissement du caribou forestier.



Une seconde option consiste à faire appel au secteur de la recherche. Les entreprises et ministères peuvent créer des partenariats avec les réseaux d’enseignement supérieur universitaire et avec les instituts. En combinant leurs travaux de recherche et les besoins des aménagistes, il est possible d’effectuer un suivi de qualité à des coûts abordables. Cette dernière option a démontré son potentiel pour répondre à la problématique de protection du caribou forestier (Rangifer tarandus).
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CONCLUSION Le but de l’aménagement écosystémique, à titre d’approche d’aménagement durable, est d’assurer le maintien de la biodiversité et la viabilité des écosystèmes. L’intégration de la faune à cette approche ajoute une valeur supplémentaire en raffinant la démarche d’aménagement et en contribuant à valider si le maintien des caractéristiques clés des habitats forestiers permet d’assurer le maintien de certaines espèces focales. Ce travail visait à jeter les bases de l’intégration d’espèces fauniques à la planification forestière, dans un cadre de gestion intégrée des ressources et d’aménagement écosystémique. La démarche proposée se veut souple et aisément adaptable aux particularités de chaque région. Un travail colossal attend maintenant les intervenants qui participeront aux tables de gestion intégrée des ressources et du territoire partout au Québec.
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ANNEXES ANNEXE 1 | QUESTIONNAIRE INTERVENANTS FAUNIQUES MISE EN CONTEXTE



68



VALEURS



Ce projet vise à faire le pont entre les besoins en habitats fauniques et les stratégies forestières d’aménagement écosystémique élaborées dans le cadre du Projet d’aménagement écosystémique de la réserve faunique des Laurentides (RFL). Il a pour objectifs de : 1. Développer une approche d’aménagement stratégique de la faune et de ses habitats pour la réserve faunique des Laurentides dans le cadre d’un aménagement écosystémique. 2. Intégrer en amont l’approche dans l’élaboration des futurs plans d’aménagement forestier intégré (PAFI) des unités d’aménagement forestier (UAF) de la RFL. Les questions suivantes permettront de mettre la table pour nos discussions à venir. Le but est d’orienter en partie celles-ci en fonction des connaissances et des besoins des différents utilisateurs concernés par la faune et les habitats de la RFL. N’hésitez pas à indiquer la documentation ou les références qui vous semblent appropriées pour répondre aux questions.



PARTICIPANT (NOM ET ORGANISME)



1. Quelles sont vos espèces d’intérêt en matière de conservation (espèces rares ou à statut précaire) et de mise en valeur de la faune (chasse, pêche, piégeage, observation) ? 2. En quoi sont-elles importantes (économie, biodiversité, etc.) ? 3. Selon vous, ont-elles des degrés d’importance différents ? Si oui, expliquer et mettre en ordre de priorité.



ENJEUX 1. Quels sont les enjeux d’habitat ou de gestion associés à ces espèces ? 2. Pour chacune de ces espèces, quel est l’ordre de priorité de ses enjeux ? 3. À votre connaissance, existe-t-il de la documentation pour appuyer ces enjeux ? 4. Est-ce que ces enjeux nécessitent des recherches ou analyses supplémentaires afin de mieux les documenter (revue de littérature, analyse d’habitat, etc.) ?
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MESURES D’HARMONISATION EXISTANTES 1. Existe-t-il des mesures d’harmonisation pour ces enjeux/espèces ?



INDICATEURS DE PERFORMANCE ET SUIVI Comment exprimeriez-vous ces modalités d’indicateurs et de cibles à atteindre ?



en



termes



d’objectifs,



2. Répondent-elles adéquatement aux enjeux ? 3. Quels sont les avantages et inconvénients de chacune de ces mesures ? 4. Présentent-elles des défis de mise en œuvre ?



SOLUTIONS NOUVELLES 1. Quelles modalités devraient être mises en place afin de répondre adéquatement à ces enjeux ? 2. En quoi ces modalités répondent-elles aux enjeux ? 3. Présentent-elles des défis de mise en œuvre ? 4. À votre connaissance, existe-t-il de la documentation pour appuyer ces solutions ? 5. Est-ce que ces solutions nécessitent des recherches ou analyses supplémentaires afin de mieux les documenter (revue de littérature, analyse d’habitat, etc.) ?
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ANNEXE 2 | GUIDES DE GESTION DES HABITATS Fondation de la faune



Ministère des Ressources naturelles et de la faune



La Fondation de la faune du Québec rend disponible de nombreux guides d’aménagement de l’habitat des espèces fauniques suivantes :



Le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) met à la disposition des intervenants un ensemble de guides présentant des modèles d’indice de la qualité de l’habitat (IQH) pour les espèces suivantes :
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Martre Doré jaune Touladi Gélinotte huppée Tétras du Canada Bécasse d’Amérique Lièvre d’Amérique Cerf de Virginie Castor du Québec Amphibiens Reptiles



      



Gélinotte huppée Grand pic Lièvre d’Amérique Orignal au Québec Ours noir Paruline couronnée Sittelle à poitrine rousse



Il présente aussi des clés d’évaluation du potentiel d’habitat pour les espèces suivantes : Martre d’Amérique Cerf de Virginie



Ces guides constituent une source privilégiée d’information concernant les besoins en habitat de ces espèces fauniques.







Ils sont disponibles à l’adresse suivante :



Ces guides sont disponibles à l’adresse suivante :



http://www.fondationdelafaune.qc.ca/initiatives/guides_pratiques/



http://www.mrnf.gouv.qc.ca/faune/habitats-







fauniques/evaluation-logiciels.jsp
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ANNEXE 3 | PLANS DE GESTION DES POPULATIONS Vous pouvez avoir accès aux plans de gestion des populations des quatre espèces mises en valeur sur le site du ministère des Ressources naturelles et de la Faune aux adresses suivantes :



PLAN DE GESTION DU CERF DE VIRGINIE AU QUÉBEC 2010-2017 http://www.mrnf.gouv.qc.ca/publications/faune/chasse/plangestion-cerf-resume.pdf



PLAN DE GESTION DU DORÉ AU QUÉBEC 2011-2016 http://www.mrnf.gouv.qc.ca/publications/faune/peche/plangestion-dore.pdf



PLAN DE GESTION DE L’ORIGNAL 2004-2010 http://www.mrnf.gouv.qc.ca/publications/faune/plan_gestion_ori gnal_2004-2010.pdf



PLAN DE GESTION DE L’OURS NOIR AU QUÉBEC 2006-2013 http://www.mrnf.gouv.qc.ca/publications/faune/plan_gest_ours_ 2006-2013.pdf Guide d’intégration des habitats fauniques à la planification forestière
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ANNEXE 4 | TERRITOIRES RECONNUS LÉGALEMENT PAR LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC AIRES DE CONSERVATION Parcs provinciaux et nationaux
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TERRES DU DOMAINE DE L’ÉTAT DÉSIGNÉES À DES FINS DE DÉVELOPPEMENT DE L’UTILISATION DES RESSOURCES FAUNIQUES (TDURF)



Réserves écologiques



Vocation (art. 85) : « Le ministre peut, aux fins de développer l'utilisation des ressources fauniques et accessoirement la pratique d'activités récréatives, délimiter des parties des terres du domaine de l'État. »



Réserve de biodiversité



Types de territoires fauniques 



TERRITOIRES STRUCTURÉS (chapitre IV de la Loi sur la conservation de la mise en valeur de la faune) (LCMVF) (L.R.Q., chapitre C-61.1.)



Pourvoiries à droits exclusifs : entreprise qui offre, contre rémunération, de l'hébergement et des services ou de l'équipement pour la pratique, à des fins récréatives, des activités de chasse, de pêche ou de piégeage et qui possède des droits exclusifs pour ces activités sur le territoire. La fréquentation des pourvoiries nécessite :  



Un permis de pourvoirie et un bail de droits exclusifs de chasse et pêche (généralement pour l’ensemble du TDURF). Un permis de pourvoirie et un bail de droits exclusifs de pêche sur une rivière à saumon (généralement pour l’ensemble du TDURF).
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Aires fauniques communautaires : plans d'eau publics (lacs ou rivières) faisant l'objet d'un bail de droits exclusifs de pêche à des fins communautaires, dont la gestion est confiée à une corporation à but non lucratif. Les droits sont généralement octroyés pour l’ensemble du TDURF. Petits lacs aménagés : plans d'eau publics localisés à proximité des installations d’une pourvoirie sans droits exclusifs aménagée afin de les rendre intéressants pour la pêche. Ces lacs de moins de 20 hectares font l'objet d'un bail de droits exclusifs de pêche. Les droits sont généralement octroyés pour l’ensemble du TDURF. Terrains de piégeage : d'une superficie d'environ 60 km2 chacun, ils permettent de structurer et de répartir cette forme d'exploitation faunique sur le territoire québécois. Ils font l’objet d’un bail exclusif de piégeage. On en retrouve plusieurs à l’intérieur des deux TDURF existant à cette fin.



ZONES D’EXPLOITATION CONTRÔLÉE (ZECS) Vocation (art. 104) : « Le ministre peut établir sur les terres du domaine de l'État des zones d'exploitation contrôlée à des fins d'aménagement, d'exploitation ou de conservation de la faune ou d'une espèce faunique et accessoirement à des fins de pratique d'activités récréatives. »



Types de territoires fauniques 



Zones d’exploitation contrôlée : ce statut est accordé lorsqu’un organisme désire s’impliquer dans la conservation et la mise en valeur de la faune. Le potentiel faunique doit être suffisant pour permettre la pratique de la chasse et de la pêche. Les zecs sont gérées par des associations à but non lucratif, par le biais d'un protocole d'entente.    







Zec de chasse et pêche Zec de chasse à la sauvagine Zec de pêche au saumon Zec à gestion mixte



Terrains de piégeage : d'une superficie d'environ 60 km2 chacun, ils permettent de structurer et de répartir cette forme d'exploitation faunique sur le territoire québécois. Ils font l’objet d’un bail exclusif de piégeage. On en retrouve plusieurs à l’intérieur d’une même zec.
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RÉSERVES FAUNIQUES



REFUGES FAUNIQUES



Vocation (art. 111) : « Le ministre peut établir sur les terres du domaine de l'État des réserves fauniques vouées à la conservation, à la mise en valeur et à l'utilisation de la faune ainsi qu'accessoirement à la pratique d'activités récréatives. »



Vocation (art. 122) : « Le ministre peut établir sur des terres du domaine de l'État, sur des terrains privés ou sur les deux à la fois un refuge faunique dont les conditions d'utilisation des ressources et accessoirement les conditions de pratique d'activités récréatives sont fixées en vue de conserver l'habitat de la faune ou d'une espèce faunique. »



Types de territoires fauniques 
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Réserves fauniques : on y pratique principalement des activités de chasse et de pêche, et des activités de plein air. Le principe de l'équité d'accès (une chance égale pour tous) y est appliqué, mais la priorité est donnée aux résidents du Québec lorsque la demande dépasse l'offre. L'offre des activités et des services commerciaux dans les réserves fauniques est principalement assurée par la Société des établissements de plein air du Québec (SÉPAQ), sauf pour la réserve faunique de Duchénier et pour celles situées sur des rivières à saumon, où des organismes du milieu voient à l'offre de ces activités et services.  







HABITATS FAUNIQUES



Réserve faunique de chasse et pêche Réserve faunique de pêche au saumon



Terrains de piégeage : d'une superficie d'environ 60 km2 chacun, ils permettent de structurer et de répartir cette forme d'exploitation faunique sur le territoire québécois. Ils font l’objet d’un bail exclusif de piégeage. On en retrouve plusieurs à l’intérieur d’une même réserve faunique.



Règlement sur les habitats fauniques (c. C-61.1, r. 18) : « Les habitats situés sur des terres du domaine de l'État qui rencontrent les caractéristiques ou les conditions définies et qui, pour les habitats visés aux paragraphes 1 à 5, 6 de l’article 1 en ce qui concerne le caribou, population de la Gaspésie, 7 en ce qui concerne tout autre territoire aquatique et 8 à 11, sont identifiés par un plan dressé par le ministre. »



Type d’habitats fauniques 



Aire de concentration d’oiseaux aquatiques : un site constitué d'un marais, d'une plaine d'inondation dont les limites correspondent au niveau atteint par les plus hautes eaux, selon une moyenne établie par une récurrence de 2 ans, d'une zone intertidale, d'un herbier aquatique ou d'une bande d'eau d'au plus un kilomètre de largeur à partir de la ligne des basses eaux, totalisant au moins 25 hectares, caractérisé par le fait qu'il est fréquenté par des oies, des bernaches ou des canards lors des périodes de nidification ou de migration et où l'on en dénombre au moins 50 par kilomètre mesuré selon le tracé d'une ligne droite reliant les deux points du rivage les plus éloignés ou 1,5 par hectare ; lorsque
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les limites de la plaine d'inondations ne peuvent être ainsi établies, celles-ci correspondent à la ligne naturelle des hautes eaux. Aire de confinement du cerf de Virginie : une superficie boisée d'au moins 250 hectares, caractérisée par le fait que les cerfs de Virginie s'y regroupent pendant la période où l'épaisseur de la couche nivale dépasse 40 centimètres dans la partie du territoire située au sud du fleuve Saint-Laurent et à l'ouest de la rivière Chaudière ou dépasse 50 centimètres ailleurs. Aire de fréquentation du caribou au sud du 52e parallèle : un territoire servant à la mise bas, au rut ou à l'alimentation hivernale pour un troupeau d'au moins 50 caribous. Aire de mise bas du caribou au nord du 52e parallèle : un territoire caractérisé par le fait qu'il est fréquenté par au moins 5 caribous femelles par kilomètre carré au cours de la période du 15 mai au 1er juillet. Falaise habitée par une colonie d'oiseaux : une falaise et son sommet sur une profondeur de 100 mètres où l'on dénombre au moins 10 nids d'oiseaux marins par 100 mètres de front. Habitat d'une espèce faunique menacée ou vulnérable : un habitat défini par règlement en vertu du paragraphe 2° de l’article 10 de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., C. E-12.1). Habitat du poisson : un lac, un marais, un marécage, une plaine d'inondations dont les limites correspondent au niveau atteint par les plus hautes eaux, selon une moyenne établie par une récurrence de 2 ans, un cours d'eau, incluant le fleuve Saint-Laurent et son estuaire, ou tout autre territoire aquatique situé dans le golfe du Saint-Laurent et la baie des Chaleurs et identifié par un plan dressé par le ministre, lesquels sont fréquentés par le poisson ; lorsque les limites de la plaine d'inondations ne peuvent être ainsi établies, celles-ci correspondent à la ligne naturelle des hautes eaux. Habitat du rat musqué : un marais ou un étang, d'une superficie d'au moins 5 hectares, occupé par le rat musqué.















Une héronnière : un site où se trouve au moins cinq nids tous utilisés par le grand héron, le bihoreau à couronne noire ou la grande aigrette au cours d'au moins une des 5 dernières saisons de reproduction et la bande de 500 mètres de largeur qui l'entoure, ou un territoire moindre là où la configuration des lieux empêche la totale extension de la bande. Île ou une presqu'île habitée par une colonie d'oiseaux : une île ou une presqu'île d'une superficie de moins de 50 hectares où l'on dénombre par hectare au moins 25 nids d'espèces d'oiseaux vivant en colonie, autres que le héron. Vasière : le site d'un marais, d'une source ou d'une étendue d'eau et la bande de terrain d'une largeur de 100 mètres qui l'entoure, fréquenté par l'orignal et dans lequel se trouvent des sels minéraux dont la concentration est de plus de trois parties par million en potassium, et de plus de 75 parties par million en sodium.



POURVOIRIES SANS DROITS EXCLUSIFS Entreprises qui n'ont pas d'exclusivité des activités de chasse, de pêche ou de piégeage pour un territoire défini. Leurs clients chassent et pêchent sur le territoire du domaine de l’État (public libre) ou sur des terres privées. L’entreprise détient un permis de pourvoirie. Même si légalement la pourvoirie sans droits exclusifs peut offrir des services dans l’ensemble d’une zone de chasse, pour des fins de gestion des activités le pourvoyeur définit souvent une zone d’ambiance pouvant aller jusqu’à quelques kilomètres carrés. Dans cette zone, le pourvoyeur cherchera à assurer la prise en compte de ses préoccupations lors de la planification de l’aménagement forestier.
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RÉSERVES À CASTOR À l’intérieur des limites des réserves à castor, à l'exception de celle du Saguenay, seuls les Indiens et les Inuits peuvent chasser ou piéger les animaux à fourrure. Avec le temps, d'autres territoires fauniques se sont superposés aux réserves à castor, dont les réserves fauniques, les pourvoiries avec droits exclusifs et les zecs.



SITES ACQUIS OU PROTÉGÉS EN VERTU D’ENTENTE
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Afin de remplir son mandat de promouvoir la conservation et la mise en valeur de la faune et de son habitat, la Fondation acquiert des sites ou conclut des ententes avec les propriétaires de ces sites. Ces sites, localisés majoritairement en bordure du fleuve Saint-Laurent, comptent parmi les habitats humides les plus diversifiés, les plus productifs et les plus menacés du Québec. Les acquisitions de sites ou les ententes de protection visent à préserver ces habitats contre une utilisation incompatible avec les besoins de la faune, à empêcher leur dégradation et à assurer la conservation des sites où sont effectués des travaux de mise en valeur.



RÉSERVES DE CHASSE ET DE PÊCHE ET SANCTUAIRES Dans le cadre des relations avec les autochtones et pour des raisons reliées à l’intégrité du territoire et à l’affirmation des droits du Québec, certains territoires ont ce statut.
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Nature Québec est un organisme national à but non lucratif qui regroupe des



Nature Québec contribue à l’avancement des sciences environnementales par la



individus et des organismes œuvrant à la conservation de la nature et au maintien



production de mémoires, d’analyses et de rapports sur lesquels il fonde ses



des écosystèmes essentiels à la vie. Depuis 1981, Nature Québec souscrit aux



interventions publiques. Il réfléchit aux perturbations que subit la nature lors de



objectifs de la Stratégie mondiale de conservation de l'Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) :



l’aménagement du territoire agricole et forestier, de la gestion du Saint-Laurent et lors de la réalisation de projets de développement urbain, routier, industriel et énergétique. À ces fins, Nature Québec a constitué des commissions autour de







Maintenir les processus écologiques essentiels à la vie.



grands thèmes intégrateurs qui interviennent dans les domaines de l’agriculture,







Préserver la diversité biologique.



des aires protégées, de la biodiversité, de l’eau, de l’énergie et de la forêt. Prônant







Favoriser l’utilisation durable des espèces, des écosystèmes et des



le consensus et la vie démocratique, les commissions sont animées par un



ressources.



important réseau de bénévoles et de collaborateurs détenteurs d’une expertise de terrain irremplaçable, ainsi que d’universitaires et de chercheurs spécialisés dans les domaines de la biologie, de la foresterie, de l’agronomie et des sciences de l’environnement. Nature Québec cherche à susciter des réflexions et des débats, et exige souvent un examen public préalable à la réalisation de projets publics ou privés ou à la mise en œuvre de politiques ou de programmes gouvernementaux qui risqueraient d'avoir des impacts négatifs sur l’environnement. Nature Québec  870, avenue De Salaberry, bureau 270 Québec (Québec) G1R 2T9 tél. (418) 648-2104  Téléc. (418) 648-0991 www.naturequebec.org  [email protected]
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De la planification stratégique à la planification ... - cloudfront.net 

Je crois qu'on entre sûrement et progressivement entré dans un monde cybernétique du travail et de l'emploi, de « télé-échangés » qui sera aussi un marché ...
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Photographe de la faune 

1. Photographe de la faune. Lis le texte. RÃ©ponds ensuite aux questions qui suivent. .... Pour chaque mot, trouve un antonyme dans le texte, Ã  la ligne indiquÃ©e.
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Guide de planification 

la population de la Colombie-Britannique, du Canada et du monde entier. Parmi les ..... 307 The Indigenous Literary Studies Association. 3. 3. 3R. 57.
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4.2 LA PLANIFICATION (facultatif) 

À l'aide du dessin d'ensemble éclaté de la trieuse de monnaie, complétez ce schéma de construction. Indiquez le symbole du guidage que vous utiliserez.
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cw 6.3 la planification 

u c tio n e. t m o d ifica tio n s a u to risé e. s u n iq u e me n t d a n s le s c la sse s o ù le m a n u e l. O b s e rv a to ire e s. t u tilisé . Observatoire / Guide. CW – ...
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cw 12.2 la planification 

Je planifie. Élaborez votre plan d'action. 1. Complétez ces schémas de construction du prototype d'une grande roue. Indiquez quels sont les organes de liaison ...
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Agile Nantes – La planification agile La planification agile 

21 avr. 2010 - Établir l'ordre de priorité des histoires choisies. 5'. 5. Estimer votre vélocité pour cette première livraison. 5'. 6. Établir un plan de livraison. 15'
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La faune sauvage et vous 

Toute rencontre avec la faune doit Ãªtre discrÃªte. N'oubliez pas que c'est vous ... La mode est aux mygales, serpents, iguanes et autres oiseaux exotiques et lÃ  ...
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Faune vivante de la Charente-inférieure - Archimer 

environ, fut pris d'abord pour un mollusque, il vil dans les sa61cs des plag·cs dns mers du Nord, de la. Baltique, de I'Oct':m el de ln l\'Iülil('rt'










 


[image: alt]





Les maladies de la faune sauvage - OIE 

harmoniser la politique liÃ©e aux risques de maladies Ã  l'interface entre la faune sauvage, les animaux domestiques et l'homme. â€¢ La surveillance des maladies ...
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Guide de planification d'un référendum 

d'éducation et de diffusion externe de la campagne? ..... L'EUMC a une entente spéciale avec Citoyenneté et immigration Canada due à son histoire. L'EUMC ...
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faune et flore de la dbid sm 
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Planning Guide Guide de planification 

8 juin 2008 - (Education), Civil and Mechanical Engineering. (CEME), MacLeod ...... North American Kant Society - Canadian Study. Group. 5. 14. 4. 1.
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direction de la planification et de la régionalisation AWS 

Comme j'ai fait le tour du Québec avec ce groupe, j'ai observé toutes sortes de modèles d'organisa- tion des soins. J'ai aussi rencontré des gens des directions du ministère, ce qui m'a permis de mieux comprendre les façons de faire et la culture du 
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direction de la planification et de la régionalisation - Amazon Web ... 

les effectifs des cliniques de la région. Les candidats choisis devraient donc faire 50 % de leur pratique à l'hôpital et 50 % dans la collectivité. » Le Dr Turcotte ...
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SERVICE DE LA GESTION ET DE LA PLANIFICATION IMMOBILIERE ... 

SERVICE DE LA GESTION ET DE LA PLANIFICATION IMMOBILIERE Plan P : photo aérienne. DIVISION ÉVALUATION ET TRANSACTIONS IMMOBILIERES ...
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la mise en contexte la planification 

ù le m a n u e l. O b s e rv a to ire e s. t u tilis é . MARCHE À SUIVRE. CD1 – SCIENCE. LA MISE EN CONTEXTE. Je m'interroge. ○ Effectuer une recherche ...
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Comprendre les influences de la religion sur la planification familiale 

jouer un rÃ´le important mais complexe vis-Ã -vis des dÃ©- cisions touchant Ã  la planification familiale, et ce Ã  de nombreux niveaux. Des lacunes consÃ©quentes ...
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cw 10.1 la planification de l'expérience 

m e n t d a n s le s c la s s e s o ù le m a n u e l. O b s e rv a to ire e s. t u tilis é . Observatoire / Guide. CW – 10760. CW 10.1 LA PLANIFICATION. DE L' ...
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Lignes directrices relatives Ã  la planification et la prestation de ... 

Principales composantes d'un systÃ¨me de prestation de services de ...... On doit tenir compte des besoins et des forces propres Ã  chaque groupe d'aÃ®nÃ©s et ...
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essai sur la faune du dbid le 
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faune de france contenant la description de toutes les especes 

This Faune De France Contenant La Description De Toutes Les Especes Indigenes 1664 Figures Sciences Pdf file begin with Intro, Brief Discussion until the Index/Glossary page, look at the table of content for additional information, if provided. It's 
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Les influences de la religion sur la planification familiale 

Certains guides religieux soutiennent que l'espacement des naissances n'est pas accepté par la ... de femmes de chefs religieux pratiquent le planning familial.
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De la planification stratÃ©gique Ã  la planification opÃ©rationnelle 

C'est l'outil de planification opÃ©rationnelle, pour aller au-delÃ  de la stratÃ©gie et pour transformer celle-ci en rÃ©sultats. En consÃ©quence, il faut identifier Ã  qui est ...
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